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LES MISSIONS ET L'ORGANISATION 

Le Centre d'études et de recherches sur les qualifications  (CEREQ) a 
été créé en 1970 au sein de l'Office  national d'information  sur les enseignements 
et les professions  (O.N.I.S.E.P.). Il a été érigé en établissement public autonome è 
caractère administratif  le 1er juillet 1985 (décret n° 85-634 du 25 juin 1985). Il est 
placé sous la double tutelle du Ministère de l'Education nationale et du Ministère 
chargé de l'Emploi. Le Ministre chargé de la Recherche est consulté pour les 
nominations les plus importantes (directeur, personnalités qualifiées  du Conseil 
d'administration et du Conseil scientifique). 

1 - Les Missions 

Le Centre d'études et de recherches sur les qualifications  a pour 
mission : 

1) de procéder aux études et recherches : 

- sur la qualification  de la population et les conditions de son 
acquisition par la formation  initiale et continue et l'exercice 
d'une activité professionnelle, 

- sur l'évolution des qualifications  liée aux transformations  des 
technologies, de l'organisation du travail et de l'emploi, 

- et sur les conditions de la mobilité professionnelle  et sociale 
en fonction  de la formation  reçue et de la gestion de la 
main-d'oeuvre par les entreprises. 

2) de formuler  des avis et des propositions sur les conséquences sus-
ceptibles d'être tirées des études et recherches précédentes quant aux choix en 
matière de politiques de formation  et d'enseignement. 

Pour ce faire,  le CEREQ dispose d'un budget d'environ 35 millions de 
francs  pour l'année 1985. Il occupe un peu moins de 130 personnes, parmi lesquelles 
environ 50 chargés d'études, le reste se répartissant entre informaticiens, 
documentalistes, secrétaires, personnel administratif  et personnel de service. 
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2 - Les Instances 

Le Conseil d'administration de 36 membres comprend : 

- 12 représentants de l'Administration (dont trois représentants du Mi-
nistère de l'Education nationale et le directeur de l'O.N.I.S.E.P., deux représentants 
du Ministère du Travail, de l'Emploi et de la Formation professionnelle,  le direc-
teur général de l'A.N.P.E. et le directeur de l'A.F.P.A.), 

- 12 représentants des partenaires sociaux (six représentants d'organi-
sations professionnelles  d'employeurs et six représentants de syndicats de salariés), 

- 6 personnalités qualifiées  (dont le Président du Conseil scientifique), 

- 6 représentants du personnel. 

Un Conseil scientifique  associe les organismes intéressés aux travaux 
du CEREQ (Direction de la Recherche au Ministère de l'Education nationale, Minis-
tère de la Recherche et de la Technologie, C.N.R.S., I.N.S.E.E., Services statis-
tiques du Ministère de l'Education nationale et du Ministère chargé de l'Emploi) à 
la définition  de la politique d'études et de recherches du Centre. 

3 - Les structures 

Le Directeur du CEREQ est assisté de deux adjoints, l'un pour la re-
cherche et les publications, l'autre pour les relations avec l'extérieur (c'est-à-dire 
les administrations et les représentants des partenaires sociaux) et trois chargés de 
missions respectivement pour les enseignements supérieurs, pour les formations 
technologiques et l'emploi, pour les relations internationales et les stages. 

Le Centre compte trois départements : 

- le département des Formations et Carrières, 
- le département de la Qualification  du Travail, 
- le département de l'Emploi et des Prévisions. 

La "logistique" est assurée par trois services : 

- le service informatique, 
- le service d'information  et de documentation, qui gère un centre do-

cumentaire, 
- le service administratif  et financier. 



Le CEREQ est associé à onze laboratoires ou équipes de recherches, 
dépendant des universités ou du C.N.R.S., qui constituent un réseau de Centres 
interrégionaux associés (C.I.A.). Ces Centres ont une triple mission de coopération 
sur les dispositifs  d'observation, (cf.  infra)  de recherches coordonnées avec le 
CEREQ, et d'aide à la décision pour les administrations, au niveau principalement 
des régions et des académies. 

AIX-EN-PROVENCE Laboratoire d'économie «i de sociologie du travail (L.E.S.T.i 
Université d'AIX-MARSEILLE II • 35. avenue Jules-Ferrv 
13626 AIX-EN-PROVENCE CEDEX - Tel. (42) 26.59 60 
Directeur  du  C.l.A.  Jean-Jacquet  SIL  V'ESTRE 

PROVENCE - ALPES - COTE 0AZUR 
CORSE - LANGUEDOC-ROUSSILLON 

DUON Institut de recherche sur l'économie de l'éducation II.R.E.D L l 
Université de DIJON • Faculté des sciences Mirande - B P 138 
21004 DIJON CEDEX - Tél. (80) 65 44 56 
Directeur  du  C I.A.  Jean-Claude  EICHER 

BOURGOGNE - FRANCHE-COMTE 

GRENOBLE Institut de recherche économique et de planification  (I.R.E.P.-Deveioppemeni) 
Université de GRENOBLE II • B P 47 X 
38040 GRENOBLE CEDEX Tél. (76) 54 81 78 
Directeur  du  C.l.A.  Pierre Ji'DET 

RHÔNE-ALPES - AUVERGNE 

LILLE Laboratoire de sociologie du travail, de l'éducation et de l'emploi 'LASTREEi et 
Laboratoire d'analyses des systèmes de travail (LAST) • Université de LILLE 1 
U.E.R. de sciences économiques - Bât. 5 
59655 VILLENEUVE D'ASCQ CEDEX • Tél : <20)91 92.22 
Co-directeursdu  C.l.A.  Jean-Claude  RABIER  François  STASKIEWICZ 

NORD-PAS-OE-CALAIS - PICARDIE 

NANCY Groupe de recherche sur l'éducation et l'emploi (G.R.E.E.) 
Université de NANCY II 
23. boulevard Albert-1" 
54015 NANCY CEDEX - Tél. : (8) 396.53.56 
Directeur  du  C.l.A.  Philippe MEHAVT 

CHAMPAGNE-ARDENNES • LORRAINE 

ORLÉANS Centre de recherche sur l'emploi et la production iCRESEP) 
Université d'ORLÉANS - U.E.R. de droit et sciences économiques • Rue de Blois 
45046 ORLÉANS CEDEX • Tél <38)63 22 69 
Directeur  du  Cl  A Jean-Paul  POLUS 

CENTRE - POITOU-CHARENTES 

PARIS Laboratoire d'économie sociale - Université de PARIS 1 
90. rue de Tolbiac 
75634 PARIS CEDEX 13 • Tél : ( 1 ) 584 11 66 
Directeur  du  C l. A Michel  I  ERMERES 

ILE-DE-FRANCE 

RENNES Groupa d'études MI les systèmes udunneU (G-E-SJ.) • Université de RENNES 
U.E.R. de sciences économiques 
7. place Hoche 
35000 RENNES • Tél. : (99) 63 04 44 
Directeur  du  C.l.A.  Yves  MOR  VAN 

BRETAGNE - PAYS 0E LA LOIRE 

ROUEN Institut de recherche et de documentation en sciences sociales (I.R.E.D.) • Groupe 
emploi-formation  Université de HAUTE-NORMANDIE 
7. rue Thomas-Becket 
76130 MONT SAINT-AIGNAN - Tél. : <35)98 69 30 
Directeur  du  C.l.A.  Dominique GAMBIER 

BASSE-NORMANOIE • HAUTE-NORMANOIE 

STRASBOURG Bureau d'économie théorique appliquée (B.E.T.A.) 
Université de STRASBOURG 1 - U.E.R. de sciences éco 
4. rue Biaise-Pascal 
67070 STRASBOURG CEDEX • Tél (88) 61 48 30 
Directeur  du  CJA.  . Patrick  COHENDET 

ALSACE 

TOULOUSE Centre d'études juridique* et économiques de l'emploi (C E.J E E ) • Université de 
TOULOUSE 1 
Place Anatole-France 
31042 TOULOUSE CEDEX • Tél <61)21.17 15 
Directeur  du  C l. A. Jean  USCESS 

MIOI-PYRENEES - AQUITAINE - LIMOUSIN 
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LES ACTIVITES 

Elles sont articulées autour de trois pôles : 

- les dispositifs  d'observation, 
- les études et recherches, 
- les applications. 

1 - Les dispositifs  d'observation 

Le CEREQ produit une part importante des données à partir desquelles 
il conduit ses études et recherches. Dans ce but, il a mis en oeuvre des dispositifs 
d'observation, dans le domaine de l'insertion professionnelle  des jeunes et dans celui 
de la connaissance des emplois et de l'évolution du travail. 

1.1. - L'Observatoire  des  entrées  dans  la vie  active 

Il s'agit d'une série d'enquêtes menées auprès d'un échantillon de 
plusieurs dizaines de milliers de jeunes sortant du système éducatif,  à tous les 
niveaux (depuis les sorties à 16 ans en cours de 1er cycle de secondaire jusqu'aux 
sorties des seconds cycles universitaires). 

Par questionnaires adressés par voie postale, le CEREQ mène des 
enquêtes d'insertion sur la situation des jeunes neuf  mois après leur sortie du systè-
me (soit en mars de l'année 1982 pour les jeunes inscrits dans un établissement au 
cours de l'année scolaire 1980-1981) pour l'enseignement secondaire et 21 mois 
après pour l'enseignement supérieur (compte tenu du service militaire). 

En recourant à des enquêtes par interview, le CEREQ mène également 
des enquêtes de cheminement auprès des jeunes ayant répondu aux questionnaires 
d'insertion quatre ans auparavant, de façon  à reconstituer leurs cursus profession-
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Le CEREQ a ainsi mené : 

- de 1976 à 1979 une première série d'enquêtes d'insertion, 
- de 1980 à 1983 une seconde série d'enquêtes d'insertion pour pouvoir 

comparer les situations des jeunes sortant au même niveau à quatre ans de distance, 
- de 1980 à 1983 également, une série d'enquêtes de cheminement 

auprès des jeunes interrogés dans la première série d'enquêtes d'insertion. 

Ce dispositif  constitue une source importante pour la connaissance du 
marché du travail des jeunes. Le Ministère de la Formation professionnelle  a 
demandé au CEREQ en 1984 de faire  une enquête selon cette méthodologie sur 
l'insertion des stagiaires du dispositif  pour les jeunes de 16 à 18 ans. 

L'Observatoire des entrées dans la vie active est en cours de transfor-
mation profonde.  Un nouveau système, expérimenté en 1983 dans une académie, en 
1984 dans cinq académies, en 1985 dans neuf  académies, devrait être généralisé en 
1986 à l'ensemble des académies. 

Il s'agit de faire  interroger tous les jeunes sortant de l'enseignement 
secondaire jusqu'à la première et en terminale technique, au moyen de question-
naires collectés par les établissements sous le contrôle des échelons statistiques 
rectoraux, de façon  à permettre aux établissements de connaître les conditions 
d'insertion de leurs élèves et pour constituer une base de sondage pour des enquêtes 
de cheminement par interview que le CEREQ conduira trois ans après leur sortie. 

Par ailleurs, un échantillon de sortants de terminale générale et 
abandons de 1er cycle universitaire sera interrrogé selon la méthode des enquêtes 
d'insertion et de cheminement, de façon  à déterminer aussi le cursus à l'intérieur du 
1er cycle universitaire. 

Enfin,  des interrogations des sortants de l'enseignement supérieur ainsi 
que pour les grandes écoles continueront d'être effectuées  selon la méthode des 
enquêtes postales, mais trois ans après la sortie, c'est-à-dire en 1987 pour les 
étudiants sortis en 1984. 

Les données ainsi collectées et les analyses effectuées  portent sur la 
situation vis-à-vis de l'emploi au moment de l'enquête, le temps mis à trouver le 
premier emploi, les phénomènes de retour au chômage, les mobilités entre emplois, 
entreprises, secteurs d'activité, pendant les premières années de la vie profession-
nelle, etc. 
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1.2. - Le Répertoire  français  des  emplois 

A partir de 10 000 enquêtes menées dans 4 000 entreprises, le CEREQ 
a repéré environ 700 emplois-types. Le Répertoire français  des emplois (R.F.E.), 
maintenant achevé, se présente comme un ensemble de 20 fascicules. 

Il a servi à l'élaboration de la nomenclature des Professions  et Catégo-
ries Socio-professionnelles  (PCS) que l'Institut national de la statistique et des 
études économiques a utilisée pour le recensement de 1982. 

Le R.F.E. constitue aussi une source de référence  pour la description 
des emplois auxquels doivent préparer les formations  de l'enseignement technique. 

A partir du R.F.E., des travaux ont pu être menés sur les groupes pro-
fessionnels  et les cheminements professionnels,  certains en liaison ou pour le compte 
du CEDEFOP. 

Une mise à jour de ces emplois types est prévue, sous forme  de dos-
siers professionnels,  pour les emplois particulièrement touchés par l'évolution des 
nouvelles technologies et de l'organisation du travail. Un premier dossier de mise à 
jour consacré aux professions  de l'informatique  est en préparation en liaison avec 
l'Agence nationale pour l'emploi et l'Agence de l'informatique. 

1.3. - Le Programme  d'observation  de  l'emploi  et  du  travail  en entre-
prises 

Des travaux menés sous l'égide du Ministère chargé de la Recherche, 
dans un programme Technologie Travail Emploi, dans les banques et les assurances, 
la mécanique et les emplois de bureau pour actualiser le Répertoire français  des 
emplois, ont montré que la technique utilisée était mal adaptée pour comprendre les 
évolutions. Le phénomène de mutation technologique a des conséquences très diffé-
rentes en termes de tâches et d'emploi selon l'environnement économique et la si-
tuation sociale des entreprises dans lesquelles il intervient. 

C'est pourquoi, depuis 1983 se met en place un Programme d'observa-
tion de l'emploi et du travail en entreprises, qui se propose d'aller procéder à des 
enquêtes pour analyser l'évolution de l'emploi et du travail à partir d'une connais-
sance approfondie  des entreprises. Ainsi se constitue un échantillon suivi d'entrepri-
ses où une première série d'enquêtes sera susceptible d'être actualisée ultérieure-
ment. 
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Cela suppose un double effort  de comparobilité des études, qui doivent 
être menées par le CEREQ, mais aussi par le réseau des onze laboratoires universi-
taires auxquels le CEREQ est associé. Un guide d'enquête commun et un schéma de 
monographie type ont ainsi été mis au point pour la première série d'enquêtes. 

Mais il est nécessaire également d'être en situation de mesurer la 
générolité des observations faites,  ce que l'on s'efforcera  d'obtenir à partir de tra-
vaux sur la typologie des entreprises dans les secteurs. 

1.4. - Les Dossiers  sectoriels 

Le CEREQ, le Centre d'études de l'emploi et le Service d'études 
statistiques et de stratégies industrielles du Ministère du Redéploiement industriel, 
vont établir des dossiers sectoriels rapprochant à la fois,  d'une part des informations 
économiques et des informations  relatives au travail et à l'emploi, d'autre part des 
informations  saisies au niveau du secteur et des informations  au niveau des entrepri-
ses et des établissements. 

Ces dossiers apporteront des indications sur : 

- les produits du secteur et les procès de travail, 
- les caractéristiques économiques (concentration, productivité, com-

merce extérieur) et les caractéristiques d'emploi et de formation, 
- les institutions de branche (organisations syndicales et patronales, 

centres techniques, organismes de formation), 
- les typologies d'établissement dont on a vu l'intérêt pour le Program-

me d'observation de l'emploi et du travail en entreprises. 

1.5. - L'exploitation  des  statistiques  de  la formation  professionnelle 

Depuis 1972, le CEREQ procède chaque année, pour le compte et avec 
le concours financier  du Ministère chargé de la Formation professionnelle,  à l'ex-
ploitation des déclarations fiscales  des employeurs soumis à l'obligation de 
participation au financement  de la formation  professionnelle  continue. 

A partir de cette source, des études pourront être menées sur l'effort 
de formation  continue des grandes entreprises, compte tenu de leurs caractéristiques 
économiques, et sur le comportement des P.M.E. face  à l'obligation légale à laquelle 
elles sont astreintes. 
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Un document récapitulatif  est produit chaque année, dont les données 
sont reprises dans le rapport soumis par le Gouvernement au Parlement lors du vote 
des crédits inscrits au budget du Ministère chargé de la Formation professionnelle. 

2 - Les études et recherches 

L'activité de collecte et d'analyse de données des dispositifs  d'observa-
tion est mise au service d'une activité d'études et de recherches qui va être évo-
quée ici à partir de ses principaux thèmes. 

2.1. - Les relations  entre  la formation  et  l'emploi. 

2.1.1. - l'insertion  professionnelle  des  jeunes et  la mobilité  de  la 

main-d'oeuvre. 

Il apparaît nécessaire de replacer les données dont on dispose sur les 
jeunes dans le cadre plus large de l'ensemble des mouvements de main-d'oeuvre, 
comme l'ont montré les travaux des Bilans Formation-Emploi effectués  en coopéra-
tion avec l'Institut national de la statistique et des études économiques et le 
Service statistique du Ministère de l'Education nationale. 

On constate ainsi que les embauches de jeunes sortant du système édu-
catif  ne représentent qu'une faible  part du nombre total des embauches, de l'ordre 
de 10 % et que d'autres flux  d'embauches sont extrêmement importants, d'abord 
celui de salariés d'autres établissements du même secteur ou d'autres secteurs, 
ensuite de femmes  reprenant une activité, enfin  de chômeurs. Il apparaît que les 
conditions de l'insertion varient en fonction  des secteurs d'activités, selon que la 
pratique d'embauche dans ces secteurs consiste plutôt à faire  appel à des salariés 
exerçant déjà une activité dans une entreprise du secteur ou d'un autre secteur, ou 
à faire  appel à des jeunes sortant du système, ou à faire  appel à des femmes 
reprenant une activité. La part faite  aux jeunes dans les embauches peut varier 
selon les secteurs dans la proportion de 1 à 5. 

Ces phénomènes expliquent notamment les taux de chômage élevés des 
jeunes filles  ayant un faible  niveau de formation,  placées en situation de concurren-
ce pour l'accès à des emplois peu qualifiés  avec des femmes  reprenant une activité. 
On met également en évidence le rôle de certains secteurs (réparation auto, 
commerce, hôtellerie-restauration, bâtiment) pour l'accès à l'emploi des jeunes issus 
des formations  secondaires. 
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2.1.2. - les relations  entre  entreprises  et  institutions  de  formation 

Un autre aspect des relations formation-emploi  a trait aux relations 
entre entreprises et institutions de formation. 

Qu'il s'agisse de l'apprentissage ou à l'opposé de l'enseignement supé-
rieur, les modalités d'articulation entre les entreprises et les institutions de forma-
tion sont multiples, même si le statut des institutions et/ou le diplôme préparé sont 
les mêmes et entraînent des conséquences importantes pour l'insertion profession-
nelle des jeunes, expliquant bon nombre des disparités que l'on constate. 

Ce problème des liens entre les institutions de formation  et leur envi-
ronnement économique est d'ailleurs actuellement au coeur des préoccupations du 
Ministère de l'Education nationale qui a mis en place une mission "Ecole Entreprises". 

2.2. - Les transformations  des  qualifications  et  des  professions 

On pense, d'entrée de jeu, au problème de l'introduction des nouvelles 
technologies. Mais l'orientation des travaux du CEREQ est que les nouvelles techno-
logies ne sont qu'un des éléments déterminants de l'organisation du travail. Les en-
treprises sont confrontées  à des problèmes économiques, liés à l'évolution des pro-
duits et des services demandés (avec une tendance à la diversification  de la 
demande, un souci accru de qualité), liés au nécessaire resserrement de la gestion 
en situation de crise (réduction des stocks et des encours, utilisation maximale des 
matériels). Pour faire  face  à ces situations, elles sont conduites à mettre en place 
des organisations du travail nouvelles, comportant l'utilisation des technologies ou la 
mise en oeuvre des procédures de gestion des ressources humaines différentes,  en 
fonction  de contraintes qu'elles peuvent supporter, voire d'habitudes ou de compor-
tements sociétaux, dans le domaine de l'emploi ou dans celui de la formation  par 
exemple. 

Compte tenu de la diversité des situations dans lesquelles elles se 
trouvent, les réponses en termes d'organisation du travail peuvent être variables, 
alors même qu'elles recourrent à des technologies similaires, étant admis, récipro-
quement, que l'emploi d'une technologie a nécessairement des effets  sur l'organisa-
tion du travail, mais en aucune façon  un effet  uniforme  sur toutes les situations. 

Un certain nombre de questions subsidiaires à celle de la transforma-
tion des qualifications  peuvent être posées. On en évoquera quelques-unes ci-après. 
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2.2.1. - l'élévation  du  niveau  des  qualifications 

On constate une élévation des exigences de niveau de formation  au 
recrutement. La question est de savoir si cette élévation correspond à une évolution 
réelle des compétences requises pour exercer les emplois, ou bien constitue une pré-
caution en vue d'une plus grande adaptabilité des personnels, dans un environnement 
perçu comme incertain et changeant, ou bien est le résultat de la dégradation du 
marché de l'emploi. 

2.2.2. - la nature  des  compétences  mobilisées 

On parle beaucoup de "polyvalence", de double compétence, associant 
le plus souvent à la connaissance d'un métier (mécanicien, comptable) une 
compétence nouvelle liée à l'utilisation de matériels intégrant les nouvelles techno-
logies de traitement de l'information. 

Mais on constate également que les distinctions entre fonctions 
évoluent, s'estompent, entre fabrication  et entretien, entre production et gestion 
etc., mais aussi entre fonction  de production et fonction  commerciale, par exemple. 
Quelle est l'ampleur du phénomène, la transformation  s'analyse-t-elle comme une 
modification  des clivages entre fonction,  ou va-t-on vers une transformation  plus 
radicale et une disparition des clivages traditionnels ? 

2.2.3. - les relations  entre  groupes  professionnels 

Elles sont modifiées  par les phénomènes évoqués plus haut ; ceux-ci 
sont le plus souvent analysés et perçus par les différents  groupes comme des modifi-
cations des relations qu'ils entretiennent entre eux. Ainsi, à titre d'exemple, l'intro-
duction des nouvelles technologies entrafne  de nouveaux rapports entre mécaniciens 
et électriciens dans le domaine de la maintenance entre personnels de la fabrication 
et bureau des méthodes, entre informaticiens  et comptables. Mais se trouve posé 
également le problème des catégories intermédiaires (encadrement, maîtrise) dont le 
rôle est profondément  transformé. 

A titre d'exemple, le CEREQ s'intéresse à ces différentes  questions au 
travers d'études plus lourdes sur les relations entre ouvriers qualifiés  et techniciens 
de production dans les industries en cours d'automatisation, sur la place de la 
fonction  commerciale. Dans ces études s'interpénétrent les trois types de préoccu-
pations évoquées sur les niveaux de formation,  la réalité des compétences utilisées, 
notamment dans une perspective d'interpénétration des fonctions,  et les rapports des 
groupes professionnels  entre eux. 
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2.3. - La prospective  de  l'emploi  et  des  métiers 

Ce troisième point est un de ceux sur lesquels les interrogations sont 
les plus nombreuses. S'il n'est pas aisé, et même assez illusoire, de vouloir donner 
une réponse synthétique à une question telle que : "Quels sont les métiers d'avenir ?", 
il est possible d'essayer de donner des réponses à diverses sous-questions que l'on a 
d'ailleurs déjà évoquées plus haut. 

La connaissance de la transformation  des qualifications  et des profes-
sions, une analyse des évolutions économiques des secteurs et les transformations 
qui en résultent pour les structures d'emploi, une étude de la part relative de la 
formation  initiale et des formations  internes dans la satisfaction  des besoins 
nouveaux de qualifications,  sont autant d'éléments qui peuvent concourir à une 
meilleure connaissance des évolutions des besoins de formation  ,tant quantitatifs  que 
qualitatifs. 

3 - Les applications 

Les travaux du CEREQ n'ont de sens que s'ils sont susceptibles d'éclai-
rer les prises de décision. Ceci suppose une organisation de ses liaisons avec les 
Administrations, car ses modes et son rythme de travail ne sont pas compatibles 
avec les demandes ponctuelles et immédiates s'il ne dispose pas "en stock", 
pourrait-on dire, des éléments de réponse. 

Statutairement, le CEREQ participe aux travaux de diverses instances : 

- les Commissions Professionnelles  Consultatives qui donnent leur 
avis sur l'opportunité de créer ou de réformer  les formations  technologiques secon-
daires, ainsi que sur le contenu de ces formations.  Il est représenté à tous les 
niveaux de ce dispositif  consultatif  : Commissions Professionnelles  Consultatives 
(CPC), Comité Interprofessionnel  Consultatif  (C1C) et Groupe permanent du CIC ; 

- la Commission d'homologation des titres et diplômes de l'ensei-
gnement technique, qui a à connaître du niveau des formations  dispensées sous le 
contrôle d'autres ministères que celui de l'Education nationale. 

Il entretient des relations constantes avec le Ministère de l'Education 
nationale, aussi bien la Direction des Enseignements supérieurs, qui l'a associé à 
l'examen des propositions de nouvelles formations  du 1er cycle, que la Direction des 
Lycées auprès de laquelle fonctionne  un Groupe permanent des enseignements tech -



- 14 -

nologiques qui associe la Direction des Lycées, l'Inspection générale de l'Education 
nationale et le CEREQ. Il a produit, dans ce cadre, des Dossiers Formation et 
Emploi sur le bâtiment, les emplois tertiaires de bureau, les emplois de la 
mécanique et les emplois de l'électricité et de l'électronique. Le prochain dossier 
(novembre 1985) est prévu sur les emplois du commerce et de la vente. Il est 
associé aux travaux de rénovation des diplômes du second cycle court et long dans 
ces domaines. 

Ses liaisons sont nombreuses avec le Ministère du Travail, de l'Emploi 
et de la Formation professionnelle,  par l'intermédiaire de la Délégation à l'Emploi, 
pour le compte de laquelle il a effectué  en 1983 des études sectorielles sur le 
secteur de la machine-outil ou de la sidérurgie, ou de la Délégation à la Formation 
professionnelle  pour qui, on l'a vu, il a effectué  en 1984 une enquête sur le suivi des 
stagiaires de 16-18 ans. 

Le CEREQ participe à de nombreux groupes de travail ad hoc mis en 
place par les différents  ministères (Mission Education-Entreprise, groupes sectoriels 
sur le bâtiment et les travaux publics, l'informatique  ou la productique), ou par le 
Commissariat au Plan (Groupe de stratégie industrielle sur les relations humaines et 
l'emploi dans l'entreprise) et est en relation avec l'Agence nationale pour l'emploi, 
l'Association pour la formation  professionnelle  des adultes, la Délégation interminis-
térielle à l'insertion professionnelle  et sociale des jeunes. 

Les Centres interrégionaux associés au CEREQ sont, quant à eux, 
associés aux travaux des instances régionales. 

* * 

Une vision d'ensemble des activités du CEREQ ne serait pas complète 
si n'étaient évoquées, d'une part les publications, d'autre part les relations interna-
tionales. 
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Les publications comprennent : 

- une Revue "Formation-Emploi" diffusée  par abonnement, éditée 
à 2 500 exemplaires, 

- un Bulletin de Recherches sur l'Emploi et la Formation (BREF) 
diffusé  gratuitement à 6 000 exemplaires, 

- une Collection des Etudes, diffusée  gratuitement sur demande. 

Quant aux relations internationales, elles consistent d'une  part en 
actions menées en direction des pays en voie de développement, soit bilatérales, soit 
par l'intermédiaire d'institutions internationales (B.I.T. notamment), d'autre part en 
des actions menées en direction ou conjointement avec des organismes internatio-
naux (O.C.D.E., Communautées européennes, CEDEFOP) et des relations avec 
certains centres homologues : National Center for  Research on Vocational Education 
aux U.S.A., Bundes Institute fUr  Berufsbildung  en R.F.A. 
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Pour le CEREQ, 1985 sera marque 
en premier lieu par un chaneement 
de statut de I'organisme. Le Centre 
deviendra un etablissement public a 
caractere administratif, distinct de 
rONISEP, place sous la tutelle du 
ministere de I'Eilucation nationalc 
et du ministere du Travail, de I’Em- 
ploi et de la P’ormatitm profession 
neile. Sa rnissitrn est de developper 
des etudes et des recherches. de 
collecter et d ’exploiter des tionnees 
originales dans les domaines de la 
relation formation-ernploi ei des 
professions, notatnment pour re 
pondre aux demandes des admmis 
(rations ou des partenaires sociaux 
Cela signiHe qu'un equilibre doit 
etre constarnment maintcnii cnirc 
des travaux relativement longs, exi 
geant des in\estigatlons approfon- 
dies. et des travaux de synihese 
repondant a des demandes precises 
ou realises a I'occasion de la partici 
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i’administration. La qualite des in 
terventions et des reponses tin Cen 
tre depend pour une grande part tie 
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CFiREQ. Des orientations a moven 
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tracer ses principaux axes tie travail 
Les nouvelles instances du CEREQ. 
le conseil d'administratitm et le 
conseil seientirique, auront a se pro 
noneer sur celles-ci avant la fin de 
I'annee.
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detail, tians tie courts articles. Ces 
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seulcment tians le tieveloppement 
ties coniiaissanees mais egalement 
tians la nature ties infiirmations 
tournies ;iux tiecitleurs, est ilecisit. 
List iI necesstiire tie rtippeier. par 
exemple.  rim|n'rt;ince tie I'Llbser 
vatoire ties entrees thins la v ie tietive 
pour assurer une conn;iissance 
ctHicrete tie rmsertion protession- 
neile ties leunes et compreiulre les 
relatiotis entre hi formatitm et fem- 
ploi .*

Le CLiRltQ ptHirsuivra bien stir au 
cours tie I'annee 19X5 un ensemble 
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tuation et Pemploi. Pinsertion pro- 
lessionnclle des jeunes.
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professions
Quels seront les metiers d'avenir .' 
Telle est la question posee au CE
REQ le plus souvent. .Sous son ap- 
parente simplicite elle n’a pas de 
reponse simple ni surtout unique. 
L'experience acquise lors des tra
vaux preparatoires du VIE' plan a 
montre les limites de tout exercice 
tic prevision sur les professions.
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Dans aucun pays industrialisé il 
n'existe à ce jour de système de pré-
vision de l'évolution des profes-
sions et des besoins de formation 
susceptible de constituer un modèle 
applicable en France. Il s'agit là 
d'une tâche complexe, nécessitant 
d'intégrer des dimensions économi-
ques et des caractéristiques de struc-
tures d'emploi, qui ne peut d'ail-
leurs être menée qu'à un niveau 
d'agrégation élevé : le temps n'est 
pas encore venu où l'on pourra pré-
voir le nombre d'ouvriers qualifiés 
en chaudronnerie de la région Cen -
tre en 1995 ! Par ailleurs, il est né-
cessaire d'avoir en mémoire que 
disposer de prévisions, même de 
qualité, dans le domaine de l'emploi 
n'est qu'une aide très indirecte à la 
résolution des problèmes de forma-
tion : non seulement parce que les 
recrutements dépendent aussi de la 
mobilité mais parce qu'on ne peut 
construire les formations  et réguler 
le flux  des formes  en s'appuyant sur 
une correspondance posée à priori 
entre emploi et formation. 

Sans que l'on puisse à propre-
ment parler de prév ision, le CEREQ 
a engagé cette année un ensemble 
d'études dont la finalité  est de ren-
dre compte des transformations  des 
professions  et des structures d'em-
ploi et qui pourront servir de base à 
une réflexion  plus prospective : 

les dossiers sectoriels évoqués 
dans un article de ce numéro, 
rapprocheront pour un secteur 
d'activité économique donné les 
modifications  des structures 
d'emploi, la dynamique écono-
mique du secteur et les caracté-
ristiques des entreprises qui le 
composent : 
les dossiers professionnels  pro-
longeant les données du RFE. 
porteront sur l'informatique  et 
concerneront donc un ensemble 
d'emplois situés dans un univers 
technologique particulièrement 
évolutif  : 
un ensemble d'exploitations des 
données du recensement s'atta-
chera à préciser les conditions, 
en terme de profession,  du repli 
de l'emploi industriel et du ra-
lentissement de la croissance de 
l'emploi tertiaire : 

- enfin  divers travaux prennent 
pour objet soit une fonction 
de l'entreprise, - la fonction 

commerciale -. soit de grandes 
catégories professionnelles  -
techniciens et ouvriers qualifiés. 

Ces études ne se limitent donc pas 
au problème de l'évolution des 
contenus d'activité et des modes 
opératoires. Etudier les professions, 
c'est également étudier les caracté-
ristiques des personnes qui les exer-
cent. les filières  d'emploi qui per-
mettent d'y accéder, les frontières 
qui existent entre elles, les entrepri-
ses et les secteurs où elles s'exer-
cent. leur marche du travail etc. 

Les relations formation  emploi 

l.e Centre poursuivra au cours de 
l'année 19X5 ses travaux d'enquêtes 
et d'analyse de l'insertion profes-
sionnelle des jeunes, l a décentrali-
sation des enquêtes d'insertion à 
l'issue de l'enseignement secon-
daire modifie  en profondeur  le dis 
positif  qu'est l'Observatoire des 
entrées dans la vie active et permet-
tra des travaux diversifiés  et décen-
tralisés sur l'insertion profession-
nelle qui pourront être menés par 
des instances régionales ou nationa-
les en fonction  des besoins expri-
més. Dans le même esprit, le travail 
méthodologique sur les enquêtes 
d'insertion îles étudiants sortant de 
l'enseignement supérieur devrait 
pouvoir servir de guide aux univer-
sités qui souhaiteraient développer 
des enquêtes spécifiques  sur l'inser-
tion de leurs étudiants de laiton à 
ce que celles-ci répondent à des 
exigences minimales de qualité 
méthodologique et soient eommen-
surables entre elles 
Plusieurs études s'attachent aux re-
lations entre formation  et emploi 
d'un point de vue autre que celui de 
l'insertion professionnelle,  Elle ten-
tent de rendre compte de modalités 
particulières d'articulations entre 
formation  et emploi qui peuvent ap-
paraître au travers des recrutements 
des apprentis, des liens entre les éta-
blissements universitaires et leur en-
vironnement socio-économique ou 
des liens entre centres de recherche, 
universités et industries. 
L'année 19X5 verra également se 
poursuivre les travaux portant sur la 
recomposition du niveau V de for-
mation et leur élargissement au 
niveau IV. A la demande de la Di-

rection des lycées, deux dossiers de 
synthèse seront réalisés sur les em-
plois et les formations  de l'électri-
cité et de l'électronique et sur les 
emplois du commerce et de la vente. 
Le regroupement de certains CAP, 
l'articulation entre CAP et BEP. les 
possibilités de développement d'un 
niveau IV de formation  sont au 
cœur de la préparation de ces dos-
siers. 
Enfin  on ne peut plus aujourd'hui 
lorsque l'on parle de relation entre 
formation  et emploi se limiter à la 
seule formation  initiale, l.e déve-
loppement de la formation  continue 
et des formations  post-initiales doit 
désormais faire  l'objet de travaux 
approfondis.  Plusieurs projets por-
tent sur l'usage, la mise en œuvre et 
les déterminants de la fondation 
continue dans les entreprises : c'est 
un îles objectifs  du programme 
d'observation de l'emploi et du tra-
vail dans les entreprises dont il est 
rendu compte plus loin. Par ailleurs 
une étude portera sur l'effort  de for-
mation continue des grandes entre-
prises compte tenu de leurs caracté-
ristiques économiques et une autre 
s'attachera au comportement des 
PME face  à l'obligation légale en 
matière de formation  continue. 

Qu'il s'agisse des transformations 
des professions  ou des relations en-
tre la formation  et l'emploi, l'entre-
prise est un lieu qui doit être privilé-
gié dans les observations comme 
dans les analyses. Les transforma-
tions de son organisation, de ses 
modalités de gestion, de ses objec-
tifs.  des relations sociales qui s'y 
nouent, sont au centre des évolu-
tions actuelles, en particulier des 
professions  Ces modifications, 
dont la technologie n'est parfois  que 
l'instniment. doivent aujourd'hui 
être suivies avec une attention parti-
culière. C' est le sens général du pro-
gramme d'observation de l'emploi 
et du travail que le CEREQ déve-
loppe actuellement et qui repose sur 
la construction d'un panel d'entre-
prises suivies régulièrement dans le 
temps. Dégager les mécanismes dé-
terminant ces transfonnations. 
mieux connaître les différentes  ten-
dances à l'œuvre dans des entrepri-
ses différentes,  mieux comprendre 
le rôle de la formation  initiale et 
continue au sein des entreprises se-
raient aujourd'hui particulièrement 
utile pour éclairer les décideurs. 
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Un nouveau programme d'observation 
de l'emploi et du travail 

en entreprise 

Avec le soutien de diverses instances, 
le CEREQ et les onze équipes de re-
cherche qui lui sont associées ont 
engagé à la fin  de l'année 1984 un nou-
veau « programme d'observation de 
l'évolution de l'emploi et du travail en 
entreprise ». 

I.'idée originelle provient du constat 
que. dans la période actuelle, de pro-
fondes  transformations  affectent,  isolé-
ment ou conjointement, le travail et les 
professions  : instabilité croissante des 
marchés et accentuation de la concur-
rence internationale en particulier, re-
conversions industrielles, diffusion  de 
nouvelles technologies, évolution pro-
fonde  du droit du travail et de la négo-
ciation collective, nouvelles modalités 
d'intervention publique, élévation du 
niveau de formation  des jeunes... Ces 
transformations  ne touchent pas de ma-
nière homogène les branches ni les en-
treprises qui peuvent y répondre par des 
politiques de gestion des ressources 
humaines et des choix technico-
organisationnels très diversifiés.  En dé-
coulent deux grands objectifs  : 

— rendre compte du changement, en 
l'occurrence dans les formes  de 
gestion des ressources humaines 
liées aux principales transforma-
tions affectant  les groupes profes-
sionnels au sein des entreprises ; 

- situer une évolution singulière, pro-
pre à une entreprise par exemple, 
dans une perspective plus large et 
être ainsi à même de passer du parti-
culier au plus général et inverse-
ment. 

I. Programme, enquête ou étude ? 

Le programme poursuit tout à la fois 
des objectifs  de méthode et de produc-
tion de résultats. Il n'est pas seulement 
un moyen de réflexion  permanent vis-
a-vis du champ couvert et des questions 
posées mais également un outil destiné, 
à terme, à être utilisé par une pluralité 
de chercheurs, éventuellement exté-
rieurs à sa conception et sa réalisation, 
pour des thèmes d'étude diversifiés.  En 
cela, il se distingue d'une étude : bien 
qu'elle soit par principe objet de débats 
méthodologiques, théoriques ou politi-
ques. toute étude constitue un ensemble 
clos dont la réutilisation partielle, par 
exemple des méthodes mises en ccuvre. 
nécessite le lancement d'un nouveau 
projet. Le programme actuellement en 
cours d'élaboration se rapprocherait 
donc plus, de ces points de vue. d'une 
enquête régulière dont les résultats sont 
mobilisés dans des perspectives très 
différentes  les unes des autres et même 
parfois  opposées. Le programme aura 
d'ailleurs comme caractéristique d'être 

répété régulièrement : il consistera en 
effet  à suivre un panel d'entreprises et 
d'établissements au moyen d'enquêtes 
périodiques. Cependant, il se différen-
cie d'une enquête statistique par un 
degré de normalisation beaucoup plus 
faible  des données recueillies. 
Ce programme se construit autour de 
deux thèmes principaux : 
— Quelles sont les principales trans-

formations  affectant  les groupes 
professionnels  qui structurent le 
personnel ? 

— A quelles nouvelles formes  de ges-
• tion des ressources humaines ces 

transformations  peuvent-elles être 
reliées ? 

al Evolution  des  groupes 
professionnels 

Le premier thème vise en particulier à 
identifier  les nouveaux clivages profes-
sionnels et leurs fondements  : le « mé-
tier » en tant qu'association stable de 
compétences et de pratiques profes-
sionnelles a largement reculé sans que 
des substituts à ce « modèle » se soient 
clairement imposés. Ne s'interroge-t-
on pas sur l'éventuelle disparition du 
travail non qualifié  qui s'est largement 
répandu lors de la phase de forte  crois-
sance et. lié à cela, sur l'avenir des 
hiérarchies intermédiaires : également 
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sur la modification  des frontières  entre 
les fonctions  de l'entreprise et le poids 
accru de nouvelles activités de gestion. 
Des réponses apportées devraient dé-
couler des éléments de réflexion  pour 
les politiques de formation  et d'inser-
tion des jeunes. 
Mais la caractérisai ion de ces groupes 
professionnels  ne se réduit pas au seul 
contenu de leur activité et aux savoirs 
qu'ils mettent en œuvre. Titres scolai-
res. niveaux de salaires, mobilité et car-
rière. statut et classification  des indivi-
dus qui les composent sont tout aussi 
déterminants pour l'analyse des ten-
dances et des conditions de transforma-
tion de la main-d'œuvre. C'est pour-
quoi les politiques de recrutement, de 
mobilité interne et de formation  conti-
nue sont des domaines privilégiés de 
l'observation, replacés dans leur cadre 
local et institutionnel. Celle-ci ne se 
résume pas à une description d'une si-
tuation. Elle cherchera à se prolonger 
par une anticipation raisonnée des évo-
lutions à venir qui s'appuiera notam-
ment sur l'analyse que les responsables 
d'établissements font  de leur personne) 
et sur les transformations  qu'ils es-
comptent lui voir suivre. Par ailleurs, 
cette observation s'inscrit dans un ca-
dre plus large, celui de l'entreprise, ne 
serait-ce que pour tenir compte de la 
diversité des organisations : dans cer-
tains cas. le siège ne rassemblera que 
du personnel administratif,  dans d'au-
tres. il comportera des unités commer-
ciales et de recherche (éventuellement 
autonomisées en établissement) tout 
aussi importantes que le personnel de 
production pour comprendre l'évolu-
tion des groupes professionnels. 

b) Analyse de  l'emploi  et gestion 
des  entreprises 

Les transformations  de la main-
d'œuvre ne relèvent pas des seules 
caractéristiques des individus, du mar-
ché du travail (local) des mutations 
techniques à l'œuvre qui ont pour l'ins-
tant été évoquées. Elles ressortissent 
aussi à l'évolution des marchés, des 
produits et des formes  de la concur-
rence. Seulement, tout un chacun sait 
que ces dimensions ne peuvent être re-
liées directement à l'emploi. Des systè-
mes de gestion, qu'ils se concrétisent 
dans des procédures codifiées  comme 
une comptabilité analytique ou un ta-
bleau de bord répertoriant le niveau et 
la qualité de l'activité d'un atelier, ou 
encore dans des pratiques plus ou 
moins informelles,  s'interposent entre 

d'emploi et les caractéristiques écono-
miques évoquées. Ce lien ne prend sens 
qu'au niveau de l'entreprise ou même 
du groupe. L'analyse des relations 
(quand la distinction prend corps dans 
la réalité) entre l'entreprise et l'établis-
sement constitue ainsi l'une des clés de 
la lecture des transformations  obser-
vées sur le terrain. Elle s'inscrit d'ail-
leurs dans les procédures d'enquête. 
L'on part de l'hypothèse que la gestion 
de la main-d'œuvre ne relève pas d'un 
seul service spécialisé, et que d'une 
manière plus générale, il n'y a pas d'in-
terlocuteur unique pour une question 
déterminée mais plutôt qu'une dimen-
sion quelconque de la vie d'un établis-
sement ou d'une entreprise est le résul-
tat de confrontation  de points de vue et 
éventuellement de choix différents.  Les 
enquêtes en établissement procèdent 
notamment par des entretiens qui ont 
une double caractéristique : 

— ils s'adressent aux responsables de 
toutes les fonctions-clés  de l'éta-
blissement (production, commer-
cial. personnel...) . 

— tout en comportant une partie spéci-
fique  à chaque interlocuteur, ils 
abordent les mêmes questions sur 
la dimension « emploi » (recrute-
ment. formation  continue, mobi-
lité). 

De la sorte, pourront être dégagées les 
pratiques quotidiennes, les règles de 
gestion, les contraintes économiques et 
techniques qui font,  au jour le jour et 
sur le plus long terme, la politique de 
l'emploi d'une entreprise. La mise à 
jour de ce (issu de relations constituera 
une monographie qui s'attachera à faire 
le partage entre l'interprétation du cher-
cheur. c'est-à-dire la mise en relation 
des variables qui lui apparaissent déter-
minantes et la vision (la rationalité) 
qu'ont eux-mêmes les dirigeants de 
l'unité observée des problèmes et des 
transformations  à venir de celle-ci. Ce 
partage devrait permettre de dépasser le 
dilemme classique entre l'analyse des 
discours et la mise à plat des réalités. Il 
est en tout cas la condition indispensa-
ble pour prêter un certain degré de gé-
néralité aux résultats des monogra-
phies. 

2. De la monographie 
au programme 

Sortir du cas d'espèce que constitue 
nécessairement une monographie dé-

pend des méthodes employées et de la 
nature des matériaux collectés. En pre-
mier lieu, chaque enquête en établisse-
ment et entreprise est réalisée suivant le 
même guide, en particulier pour chacun 
des interlocuteurs. De la sorte, les ré-
sultats des diverses monographies 
bénéficieront  d'un degré de comparabi-
lité qui ira croissant au fur  e: à mesure 
que. l'expérience s'accumulant. les 
guides d'entretien prendront la forme 
de véritables questionnaires, éventuel-
lement fermés.  Qui plus est. moyen-
nant le respect de règles déontologiques 
évidentes, les matériaux collectés fe-
ront l'objet d'un compte rendu norma-
lisé sous la forme  d'un dossier standard 
et pourront même éventuellement être 
réutilisés (les entretiens sont en prin-
cipe enregistrés). C'est à ces diverses 
conditions de transparence que, non 
seulement des conclusions communes 
pourront être tirées des monographies 
du panel, mais encore que celles-ci se-
ront utilisables en tant que corps d'hy-
pothèses pour une enquête plus précise 
mais portant sur un nombre d'entrepri-
ses beaucoup plus important : tel est en 
particulier le cas de l'étude de la 
« fonction  commerciale » évoquée 
dans ce numéro. 

Par ailleurs, les enquêtes ne s'appuient 
pas uniquement sur des entretiens. Sont 
collectées, notamment, des informa-
tions statistiques (sur la structure des 
emplois, la mobilité, la productivité, 
les investissements). Elles serviront de 
base à l'analyse des dispersions de si-
tuations qui. notamment, pourraient 
s'appuyer sur des typologies d'entre-
prises par secteur d'activité. Les dos-
siers sectoriels en constitueraient bien 
sûr un support privilégié, permettant de 
relativiser les situations observées, 
celles-ci venant pour leur part aider à 
l'interprétation des données statisti-
ques. D'autres lectures transversales 
sont concevables en particulier en ter-
mes de filières  ou de type de processus 
de production. 
Une phase d'expérimentation qui a 
concerné une bonne dizaine d'entrepri-
ses autorisera d'ici peu le lancement 
proprement dit de la première vague 
constitutive du panel et débouchera sur 
la présentation de résultats tant de 
méthode que touchant aux pratiques 
des entreprises. Ces investigations 
prouvent dès à présent que ce pro-
gramme ne serait qu'une gageure sans 
les échanges étroits et suivis que les 
enquêtes entraînent entre entreprises et 
chercheurs. 
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LES 
DOSSIERS 
SECTORIELS 

Le CEREQ, le Centre d'études de l'emploi 
;t le Service d'études Statistiques et de Stra-
tégies industrielles du ministère du Redé-
ploiement industriel et du Commerce exté-
rieur vont réaliser à partir de cette année des 
dossiers sectoriels. 

Sans être à proprement parler des études 
sectorielles, ces dossiers dépasseront la sim-
ple compilation des informations  les plus 
courantes sur l'emploi, les qualifications  et 
la situation économique des secteurs. La 
collaboration de spécialistes de l'industrie et 
de spécialistes de l'emploi et du travail 
qu'implique la réalisation de ces dossiers 
exprime une réalité maintenant admise mais 
le plus souvent rapidement oubliée. Le tra-
vail et l'emploi ne sont pas indépendants des 
unités économiques qui forment  leur cadre 
d'exercice : les résultats économiques ne 
sont pas indépendants de la façon  dont on 
organise et utilise le travail et l'emploi. La 
volonté de traiter simultanément ces deux 
aspects de la vie des entreprises - à tout le 
moins de rapprocher des résultats économi-
ques d'autres variables que la simple évolu-
tion des effectifs  globaux - dans le cadre du 
secteur constitue la première originalité de 
ces dossiers. 

Encore le sectoriel ! dira-t-on. en objectant 
que c'est sur le terrain que les choses se 
passent. Or la deuxième originalité de ces 
dossiers sera précisément de traiter à la fois 
du niveau sectoriel et des entreprises ou des 
établissements pris individuellement en son 
sein. Ce choix d'une entrée sectorielle cou-
plée à des traitements de données indivi-
duelles d'entreprises tirées des enquêtes 
administratives, éventuellement illustrés 
des résultats de monographies portant sur les 
entreprises et les établissements, s'impose 
si l'on veut rendre compte dans le même 
mouvement : 

— d'une dynamique industrielle et écono-
mique qui est liée d'une pan aux cohé-
rences institutionnelles et sociales histo-
riquement construites sur l'activité (le 
« métier ») et le secteur, d'autre part 
aux procédure1; d'interventions publi-
ques couramment conçues à ce niveau : 

— de la diversité des structures et des 
comportements des entreprises relevant 
d'une même activité ou d'activités 
complémentaires. 

En l'état actuel du projet, les dossiers 
s'organiseraient autour de cinq modules qui 
chacun apporterait soit des éléments d'infor-
mations. soit des traitements originaux dans 
l'esprit décrit plus haut, soit des pistes per-
pre point de vue. l.es deuxième, quatrième 
et cinquième modules composeront en tout 
état de cause le contenu minimal. 

Le premier module aura pour objectif  une 
description des produits du secteur et des 
divers procès de travail mis en œuvre. Pré-
senter de telles informations  tirées des re-
vues techniques et professionnelles  permet 
de faire  le point sur la diversité des produc-
tions, souvent explicative des situations par-
ticulières et de repérer les éventuels défis 
technologiques présents ou risquant de se 
poser dans un futur  proche 

Le deuxième module exposera les princi-
pales caractéristiques du secteur retenu tant 
sur le plan de l'emploi que sur le plan écono-
mique. Les variables présentées concerne-
ront la production, la concentration, la 
productivité, le commerce extérieur, les ef-
fectifs  totaux, les structures d'emplois, de 
formation,  etc.. en niveau et en évolution. 
Autant qu'il est possible et lorsque cela est 
pertinent, ces variables seront croisées entre 
elles, notamment avec la dimension géogra-
phique. Un effort  sera fait  pour resituer le 
secteur dans un ensemble plus vaste : en-
semble de l'industrie ou des industries les 
plus proches. 

Le troisième  module décrira ce que faute 
de termes plus précis nous qualifions  d'insti-
tutions de branche. Il s'agit des organisa-
tions professionnelles  et syndicales, des 
conventions collectives et de l'analyse des 
conflits  du travail, mais aussi des centres 
techniques ou des organismes de formation 
professionnelle  s'ils existent. Plusieurs ty-
pes de rapports sont ici visés : rapports entre 
les acteurs - entreprises/salariés bien sûr. 
mais aussi entreprises entre elles -, rapport 
au reste du système productif,  rapport au 
marché du travail et à travers lui à la forma-
tion, rapport à la technologie, etc. Avec ce 
module pourra être abordé le problème de la 
diversité confrontée  aux tendances d'homo-
généisation qu'expriment en particulier les 
syndicats professionnels  et les conventions 
collectives. 

Le quatrième module sera consacré à des 
typologies d'entreprises et d'établissements 
caractérisés à la fois  par l'emploi - les struc-
tures d'emplois pour l'essentiel - et par leurs 
résultats et structures économiques (sur la 
période 1978-1983). Déjà, que ce soit à 
l'INSEE, au CEREQ ou au CEE, des tra-
vaux typologiques portant sur l'horlogerie, 
le papier-carton, le textile, la machine-outil, 
le BTP ou les industries du lait ont montré 
que la diversité des unités de production au 
sein d'un secteur exprime tout autant une 
structure sectorielle que des différences  de 
comportements. Cette diversité renvoie se-
lon les cas à une division technique du tra-
vail (effet  de filière),  à l'hétérogénéité des 
productions, à des positions spécifiques  face 
au marché du produit Faire une typologie 
d'établissements et une typologie d'entre-
prises ne revient pas à réintroduire la fa-
meuse coupure entre l'économique et l'em-
ploi : la première approche l'emploi par la 
répartition du travail, notamment dans sa 
dimension géographique, la seconde tente 
de l'approcher par les comportements même 
des entreprises. Ces typologies peuvent 
s'avérer un outil puissant de description de 
la réalité sectorielle, en particulier elles 
pourraient constituer un complément pré-
cieux aux travaux menés à partir du pro-
gramme d'observation de l'emploi et du 
travail en entreprises. 

Le cinquième module permettra à l'utilisa-
teur des dossiers de prendre connaissance 
des travaux approfondissant  certains points 
que nous n'aurons qu'effleurés.  La nature 
même des dossiers appelle en effet  la pré-
sentation d'une bibliographie thématique ré-
capitulant les principaux travaux existants. 

La phase actuelle est une phase expérimen-
tale. Dans le courant de l'année, pas avant 
l'été cependant, devraient sortir deux, voire 
trois dossiers : le premier sur l'électronique 
professionnelle,  le second sur les industries 
du lait et le troisième sur l'ameublement. 
Aucun choix de nomenclature n'a été retenu 
a priori. L'ameublement est défini  au ni-
veau 100 de la nomenclature d'activités et 
de produits : les industries du lait sont défi-
nies au niveau 600 de cette même nomencla-
ture ; quant aux industries de l'électronique 
professionnelle  elles constituent une agréga-
tion d'activités définies  au niveau 600 sans 
correspondre pour autant à un regroupement 
officiel.  Ces essais devraient permettre de 
tester la faisabilité  d'une telle opération et de 
déboucher sur des procédures suffisamment 
standardisées pour autoriser à l'avenir une 
production plus importante. 
Cette phase expérimentale est cruciale : elle 
dira s'il est possible de produire un instru-
ment pour des instances en charge de la 
politique économique, de l'emploi, du tra-
vail en même temps qu'un outil pour la 
recherche en traitant simultanément des 
intenelations entre le particulier (une entre-
prise. un établissement) et le général (le 
secteur) et des liens entre l'emploi et 
l'économique. 



La fonction commerciale : 
marché et organisation 
des entreprises 

1. Vers une fonction  commerciale 
réévaluée ? 

L'intérêt que l'on peut prêter à la « l'onction 
commerciale » tient à la position qu elle 
occupe(ra) dans les interactions entre l'évo-
lution des formes  de la concurrence et la 
mutation des structures internes des entre-
prises. 
Pourtant, cette fonction  est longtemps restée 
marquée dans l'esprit des responsables 
d'entreprise, mais aussi peut-être des cher-
cheurs. par une image dévalorisée. Celle-ci 
lend cependant à être remise en cause par 
l'affirmation  qui est faite  de plus en plus 
souvent de son rôle « stratégique » pour la 
compétitivité des entreprises. 
Communément réduit à la mise en œuvre de 
quelques « recettes de vente ». ce rôle du 
commercial s'inscrit dans l'image sociale et 
le statut de cadre de second rang du person-
nel chargé de l'assumer. Ainsi plus que 
nulle part ailleurs dans l 'espace de qualifica-
tion des cadres, le lien entre l'appellation, le 
poste, le diplôme et l'expérience profession-
nelle n'est aussi relâché. 
Par contre, la fonction  se trouve revalorisée 
tant dans les discours que les pratiques par 
les contraintes nouvelles ou renforcées  que 
font  peser en cette période de crise sur le 
fonctionnement  des entreprises les caracté-
ristiques des marchés et de la concurrence : 
— la « mobilité » de la demande bouscule 

les marchés captifs  ou du moins stables 
sur lesquels les entreprises et les secteurs 
avaient pu s'appuyer et, en tout état de 
cause, distend les relations avec la clien-
tèle : 

— la qualité du produit qui induit de plus en 
plus des prestations de services comme 
la formation  des utilisateurs (en particu-
lier pour les biens d'équipement) et la 
maintenance, ainsi que la capacité à res-
pecter des délais, se font  plus pressan-
tes. 

De ce fait,  la fonction  commerciale se voit 
confrontée  à des exigences a priori contra-
dictoires : contribuer à la maîtrise des coûts 
au travers d'une standardisation minimale 
des produits et maintenir ou intensifier  une 
relation personnalisée avec les clients. Pour 
faire  face  à l'une et à l'autre, les entreprises 
se trouvent dans des situations très différen-
tes selon les caractéristiques de leurs pro-
duits : pour simplifier,  on opposera d'une 

part, des productions standardisées pour les-
quelles le rapport à la clientèle est médiatisé 
par un réseau de distribution qui s'attachera 
à fidéliser  celle-ci autour d'une marque ou 
du moins d'une réputation (c'est le cas des 
biens de consommation durables) : d'autre 
part des produits réalises en tout ou partie 
« sur mesure » ce qui exige, traditionnelle-
ment. l'action d'une force  de vente directe, 
situation que l'on retrouve en particulier 
pour les biens d'équipement. 
Par delà cette diversité, il faut  souligner que 
les professions  se rapportant à la fonction 
commerciale augmentent sensiblement plus 
vite que l'ensemble de l'emploi et notam-
ment que les emplois tertiaires des entrepri-
ses industrielles. Kn outre, l'évolution de la 
structure des emplois de cette fonction  se 
caractérise par une stabilisation des profes-
sions traditionnelles de la vente (VRP. 
« personnels qualifiés  de la vente » .) au 
profit  des techniciens et ingénieurs commer-
ciaux. La fonction  fait  l'objet d'investisse-
ments importants des entreprises en termes 
de qualification  mises en <euvre - leur 
« technicisation » étant un gage à priori de 
la qualité du service rendu - ce dont témoi-
gne par ailleurs la place qu'elle occupe dans 
les opérations de restructuration qui mar-
quent la vie des entreprises et des groupes. 
Dans les grandes entreprises, la finalisation 
des activités vise souvent à autonomiser 
la fonction  rommerciale tandis que dans 
les PME. le « renforcement  des fonctions 
commerciales permet à [la firme]  absor-
bante d'atteindre une (aille suffisante  pour 
exporter, pour consolider sa position sur les 
marchés ou pour obtenir le financement  de 
nouveaux investissements » (I). En conclu-
sion. ne peut-on avancer que la fonction 
commerciale se voit revalorisée et requali-
fiée  par l'instabilité croissante des 
marchés ? 

2. L'exemple de l'électronique 
professionnelle 

Si elle est donc un thème d'étude général, la 
fonction  commerciale apparaît plus particu-
lièrement déterminante dans l'industrie des 
biens d'équipement où elle semble être -
c'est en tout cas une question à traiter - le 
vecteur de nouveaux liens entre différents 
services traditionnellement cloisonnés : étu-
des. méthodes, service après-vente et même 
fabrication.  A titre d'exemple, évoquons la 
négociation des spécifications  d'une ma-

chine d'une part avec le bureau d'études 
pour assurer une adaptation aux besoins pro-
pres du client, d'autre paît avec ce dernier 
pour préserver une certaine généralité dans 
la réponse apportée à la demande : la fonc-
tion commerciale n'est-elle pas un maillon 
essentiel dans la recherche de flexibilité  ? 
Répondre à cette question conduit à préciser 
en préalable d'autres dimensions : quelle est 
la configuration  de la « fonction  commer-
ciale » Est-elle restreinte à une force  de 
vente, ce qui semble être une configuration 
du passé, ou étendue à d'autres services 
(maintenance, service achats) au point d'as-
surer la gestion d'ensemble de l'entreprise 
avec son environnement économique ? Se-
lon quels critères se fait  le choix entre une 
organisation interne, la création de filiales 
spécialisées, le recours à un réseau d'inter-
médiaires ? Quels liens ces choix organisa-
tionnels entretiennent-ils avec les contenus 
d'emploi et les caractéristiques individuelles 
des salariés en charge de la fonction,  en 
particulier pour ceux appelés à gérer les in-
terfaces  entre des services différents  (avec 
les études et les méthodes en particulier) ? 
Le développement de la fonction  commer-
ciale se traduit-il par une diffusion  des 
préoccupations d'économie de coût et 
d'adaptation aux besoins propres de la clien-
tèle dans le reste de l'entreprise et en parti-
culier dans les services de fabrication  ? 
Bref,  un nouveau contenu de la fonction 
commerciale est-il lié à une modification  du 
système de gestion ? 

Dans un premier temps, l'étude se limitera 
au secteur des fabricants  de matériel de trai-
tement de l'information  et à l'électronique 
professionnelle  pour des raisons tant de fond 
que de méthode 
Le premier secteur, par exemple, dispose 
déjà d'une tradition certaine dans une fonc-
tion commerciale technique intégrant d'au-
tres dimensions que la vente. Il offre  des 
« produits » qui sont tout à la fois  standardi-
sés dans leurs éléments de base (ordinateurs 
et périphériques) mais diversifiés  dans leur 
configuration  ( les systèmes et les réseaux ) et 
dans leurs applications (logiciels et progi-
ciels». [.'organisation commerciale est donc 
confrontée  très directement aux exigences 
de la standardisation et de la personnalisa-
tion doublées d'une dimension de mainte-
nance déterminante. Qui plus est, ces cons-
tructeurs sont amenés aujourd'hui pour les 
micro-ordinateurs à recourir à des réseaux 
d'intermédiaires ou même de boutiques 
alors qu'ils privilégiaient jusqu'alors la 
vente directe. 
Par ailleurs, le CEREQ. conjointement avec 
le Centre d'études de l'emploi et le Service 
d'étude des stratégies industrielles, réalise 
un dossier sur ces secteurs ce qui permettra 
de « caler » les observations réalisées en 
entreprise. Celles-ci s'appuieront en pre-
mier lieu sur les résultats des enquêtes 
menées dans le cadre du nouveau pro-
gramme d'observation de l'emploi et du tra-
vail en entreprise avant de se prolonger par 
une enquête spécifique  ponant notamment 
sur la division « commerciale » d'un grand 
groupe de l'électronique. 

<l> M H TAMISIER - » Les restrucluralions marquent 
la vie des entreprises cl des (.'rnupes » in Roinomie ei 
Stjtisliquc. n" 159. ocinhrc I98.V 



LES OUVRIERS QUALIFIÉS 
ET LES TECHNICIENS DE PRODUCTION 

DANS LES INDUSTRIES EN COURS D'AUTOMATISATION 

Cette étude s'intéressera au processus de 
qualification  de deux groupes profession-
nels particuliers, que nous définissons 
:omme « groupes charnières » à la fois 
jarce qu'ils se situent au point de rencontre 
:ntre la catégorie ouvrière et la catégorie 
echnicienne et parce qu'ils ont probable-
ment un rôle de réorganisation du travail et 
Jes compétences qui va concerner des popu-
ations plus larges qu'eux-mêmes. 

Zes  groupes sont : 
— d'une part un type relativement nouveau 

d'ouvriers, situés en haut de la hiérar-
chie ouvrière, et auxquels sont désor-
mais attachées des compétences qui 
combinent à un degré variable une maî-
trise de l'utilisation des technologies 
nouvelles, une dimension d'analyse de 
la production, une insertion dans les pra-
tiques de gestion de la production et une 
responsabilité organisationnelle ; 

— d'autre part un groupe de techniciens, 
que nous appellerons techniciens de pro-
duction, et qui peuvent être situés soit en 
fabrication,  soit dans des services fonc-
tionnels amenés à nouer des relations 
directes avec la fabrication  dans le souci 
de définir  et d'optimiser son fonctionne-
ment. 

.a distinction entre ces deux groupes peut 
>oser problème : dans certains cas, les dé-
lominations d'emploi ou les pratiques de 
lassification  témoignent de l'existence 
l'une frontière  floue  entre des « ouvriers-
echniciens » ou des « techniciens-ou-
riers », indiquant une difficulté,  dans cette 
one d'activité, à établir clairement la diffé-
ence entre ces deux catégories. Le même 
•roblème se retrouve du côté du système 
ducatif  au sein duquel des débats se nouent 
ctuellement autour de la redéfinition  d'un 
liveau IV de formation  débouchant sur l'oc-
upation d'emplois industriels, niveau qui, 
iar son titre, renvoie explicitement à une 
ppellation de technicien mais qui peut 
oncemer, à l'insertion, des emplois d'ou-
riers ou de techniciens, pour lesquels se 
oserait un problème nouveau de redéfini-
ion de carrière. 

Sur le plan méthodologique, cette élude se 
centrera sur des situations d'innovation à 
l'intérieur de branches industrielles ayant un 
caractère nettement différencié. 

Le choix de situations d'innovations, 
concernant les processus de production et/ 
ou les formes  organisationnelles. se relie à 
notre souci d'inlégrer une dimension pros-
pective permettant de donner à l'interroga-
tion sur la formation  et le rôle de ces couches 
charnières une portée qui dépasse leur sim-
ple existence à un moment donné. 

Mais, parallèlement, pour pondérer et relati-
viser les résultats auxquels nous parvien-
drons. nous avons choisi de prendre des 
branches ayant des caractéristiques nette-
ment contrastées par la nature du processus 
de production, le degré de développement 
de l'automatisation, la taille des entreprises 
et la situalion économique. 

En fonction  de ces quatre critères, nous 
avons opéré un premier choix de branches 
qui seraient : la chimie, la micro-élec-
tronique. l'ameublement, l'automobile et/ 
ou l'aéronautique. 

Pour appréhender ces groupes sociaux en 
situations d'innovation, nous développerons 
deux grands axes d'étude. 

Le premier concernera la définition  actuelle, 
dans les branches industrielles et dans les 
entreprises, de nouvelles conditions de réa-
lisation de la production. En tenant compte 
des objectifs  et des impératifs  qui se nouent 
actuellement autour de la productivité, de la 
qualité et de la flexibilité,  nous nous penphe-
rons plus particulièrement : 

• sur la place du travail humain et le type 
d'activités sur lesquelles il se reconcentre 
par rapport à l'évolution de la technologie 
des systèmes de machine et des produits, 
avec une interrogation plus particulière 
sur le rapport travail direct de fabrication  / 
travail indirect assurant et maintenant les 
conditions de fabrication  : 

• sur la recomposition des rapports entre 
les fonctions  qui concourent à la produc-
tion (fabrication,  méthodes, mainte-
nance. études...) : 

• sur l'organisation collective du travail et 
sa relation à la gestion de la production 
telle que les entreprises essaient de la re-
définir. 

Le second concernera la transformation  ac-
tuelle des groupes sociaux, en s'appuyant 
sur les groupes charnières et en analysant 
plus particulièrement : 
• la façon  dont les formations  sont repen-

sées dans l'appareil éducatif  en rapport 
(ou non) avec les préoccupations des en-
treprises et de la branche : 

• les principaux types d'itinéraires des per-
sonnes qui composent ces groupes et les 
modifications  qui les affectent  : 

• la façon  dont ces groupes sont associés 
aux processus d'innovation et les repré-
sentations de leur place et de leur devenir 
dans la production qu'ils construisent à 
cette occasion ; 

• les modes de relation, de coopération ou 
d'opposition qui s'établissent lors de ces 
mouvements au sein des collectifs  de tra-
vail. 

La confrontation  des résultats de ces deux 
grands axes d'étude devrait permettre de 
mettre en relation la façon  dont des groupes 
d'ouvriers et de techniciens se trouvent défi-
nis. de par les actions qui s'exercent sur eux 
et de par l'appréhension de leur propre deve-
nir. et la façon  dont on cherche à mettre en 
œuvre, dans ces branches industrielles, de 
nouvelles conditions de productivité asso-
ciant le rôle de ces groupes à des innovations 
technologiques et/ou organisationnelles. 
Un résultat important serait alors de cerner 
la nature et les modalités de formation  qui 
semblent le mieux correspondre au « profil 
professionnel  » de ces groupes, à un niveau 
égal ou proche du niveau !V. avec l'hy-
pothèse que certains éléments de conclusion 
pourront contribuer à une évolution plus 
large de la professionnalité  ouvrière et tech-
nicienne. 
Cette étude, mobilisant des moyens de re-
cherche importants, sera menée en collabo-
ration avec plusieurs Centres interrégionaux 
associés au CEREQ et se déroulera sur les 
années 1985 et 1986. 
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Le dossier 
des emplois et professions 

de l'informatique 

La réalisation du Répertoire français 
des emplois (RFE) s'achevant avec la 
publication prochaine du cahier concer-
nant les emplois de la Fonction publi-
que, le problème de son actualisation se 
posait nécessairement. Cette question a 
été l'occasion de discussions approfon-
dies avec les principaux organismes 
utilisateurs du RFE. Il en est ressorti 
qu'une actualisation « telle quelle » du 
Répertoire, c'est-à-dire utilisant la 
même méthodologie, donnerait des 
résultats peu satisfaisants  pour 
une mobilisation très importante 
de moyens. Disposant maintenant d'un 
socle d'informations  et d'analyses soli-
des concernant les emplois, il a paru 
souhaitable de mettre l'accent sur les 
mécanismes de leur transformation  et 
de s'attacher à la dimension profession-
nelle, en replaçant l'analyse des conte-
nus d'activité dans la dynamique des 
professions  qui correspondent à ces 
emplois. On vise, de cette façon,  à 
répondre aux mêmes besoins que ceux 
qui correspondaient au lancement du 
RFE, tout en utilisant une méthodolo-
gie adaptée à un contexte d'évolution 
rapide. 

L'objectif  est donc de mettre en œuvre, 
sur un espace de temps de plusieurs 
années, un travail d'actualisation du 
Répertoire sous une forme  renouvelée, 
imposant la mise au point d'une nou-
velle méthodologie qui sera expérimen-
tée durant l'année 1985. 
Cela devrait se traduire concrètement 

par la publication d'un nouveau produit 
que l'on peut appeler, à titre provisoire, 
les « dossiers des emplois et des profes-
sions ». A la demande de l'ANPE, le 
choix, pour cette expérimentation, 
s'est porté sur les emplois de l'informa-
tique : édité en 1978. le cahier n" 6 du 
Répertoire français  des emplois relatif  à 
l'informatique  se référait  à des situa-
tions réellement observées au milieu 
des années 70. Comme on est dans un 
domaine où les technologies mises en 
œuvre, l'organisation du travail et les 
contenus d'activité évoluent rapide-
ment, il n'est pas étonnant que le besoin 
d'un approfondissement  des travaux, 
voire d'une mise à jour permanente, se 
soit manifesté  de façon  impérative dès 
le début des années 80. 

En réponse à ce besoin, un ensemble 
de travaux a été développé au sein du 
CEREQ sur la restructuration des entre-
prises, la réorganisation du travail et la 
transformation  des activités accompa-
gnant les processus d'informatisation  et 
d'automatisation dans divers secteurs 
économiques et l'informatique  de ges-
tion. Cependant, tous ces travaux se 
démarquaient de l'approche du Réper-
toire et en particulier de ses résultats 
typologiques. Seule l'actualisation des 
cahiers I et 2 du RFE relatifs  aux ban-
ques et aux assurances se situait dans 
une optique de définition  et description 
des emplois existants. En ce qui 
concerne les emplois de l'informati-
que, les principaux utilisateurs du Ré-

pertoire tendaient à considérer qu'une 
nouvelle analyse des contenus d'acti-
vité. tenant compte des évolutions 
constatées dans le secteur, était indis-
pensable, ne scrait-ce que pour répon-
dre aux demandes d'information  en 
matière d'orientation professionnelle  et 
de révision du système de formation. 
La conception du nouveau « produit » 
a donc tout à gagner d'une collabora-
tion effective  avec les utilisateurs 
et d'une définition  précise de leurs 
besoins : à cet effet,  un groupe de 
travail a été constitué, associant 
l'Agence de l'informatique  (ADI), 
l'Agence nationale pour l'emploi 
(ANPE) et l'Office  national d'informa-
tion sur les enseignements et les profes-
sions (ONISEP) à l'opération. Le pro-
jet dispose d'une aide financière  de la 
Délégation à l'emploi. A la différence 
des cahiers traditionnels du Répertoire, 
l'accent n'est plus mis ici sur la descrip-
tion détaillée des modes opératoires as-
sociés à chacun des emplois. Sans re-
noncer à la nécessaire définition  des 
emplois existants ni à la présentation 
des contenus d'activité, il s'agira de se 
situer dans une perspective plus dyna-
mique d'analyse des facteurs  d'évolu-
tion et de transformation  de l'activité 
professionnelle.  L'étude doit porter sur 
les informaticiens,  mais elle n'ignorera 
pas les emplois et les professions 
« frontières  » dont l'existence est liée 
au processus d'informatisation  dans 
des domaines comme la productique, la 
bureautique et la télématique. 



NOUVEAU DISPOSITIF D'OBSERVATION 
DE L'INSERTION PROFESSIONNELLE DES 
JEUNES SORTIS DU SYSTÈME ÉDUCATIF 

Les Pouvoirs publics ont confié  en 1975 au 
"EREQ la responsabilité de mettre en œu-
vre un système d'information  sur l'entrée 
Jes jeunes dans la vie professionnelle. 
L'Observatoire des entrées dans la vie active 
;st un ensemble d'enquêtes réalisées au ni-
veau national depuis 1976. qui répond à cet 
>bjectif.  A l'heure actuelle, les enquêtes 
i'insertion effectuées  dans le cadre de l'Ob-
.ervatoire EVA constituent la source princi-
pale des informations  disponibles sur les 
débouchés des formations  et l'entrée des 
jeunes dans la vie active 

Deux raisons principales ont conduit à 
•econsidérer la façon  dont ces informations 
sont produites. En premier lieu, la baisse des 
aux de réponse aux enquêtes postales natio-
îales incite à faire  réaliser les enquêtes par 
les organismes plus proches des enquêtés. 
D'autre pan. la décentralisation des déd-
iions en matière de politique de formation 
vovoque d'importants besoins en informa-
ions. à des niveaux géographiques qu'une 
:nquête nationale par sondage ne poun-a 
amais atteindre. 

Depuis 1983. le CEREQ et le SIGES (de-
venu en 1984 SPRESE) ont entrepris 
ronjointement d'expérimenter un nouveau 
node de réalisation des enquêtes d'inser-
ion, qui couvre tout l'enseignement secon-
laire public et privé relevant de l'Education 
Nationale, à l'exception des sorties de clas-
es terminales de l'enseignement général. 

,e schéma en est le suivant : 

I. Les Services statistiques rectoraux reçoi-
vent courant décembre l'ensemble des docu-
ments d'enquêtes (notamment instructions 
Jestinées aux chefs  d'établissement et ques-
ionnaires), qu'ils répartissent entre les éta-
>lissements scolaires de l'académie. Au 
nois de février,  les chefs  d'établissements 
colaires adressent à tous les élèves, sortis 
le formation  au cours ou à la fin  de l'année 
colaire précédente, un questionnaire de 
nodèle unique. 

Au niveau de chaque établissement, un trai-
tement manuel léger des questionnaires 
donne lieu au remplissage de tableaux statis-
tiques récapitulatifs,  dans lesquels figure 
par classe, spécialité et sexe, une répartition 
des répondants en quelques catégories 
(emploi, apprentissage, contrat emploi-
formation.  stage, chômage, service natio-
nal, etc.). 

2. Les Services statistiques rectoraux cen-
tralisent questionnaires et tableaux récapitu-
latifs  en mai Deux types d'exploitation des 
diKuments ont lieu ensuite : 
a) Les Services statistiques rectoraux 
contrôlent les tableaux récapitulatifs  dressés 
par les établissements Ceux-ci sont saisis et 
traités au Centre académique du traitement 
de l'information  grâce à un programme qui y 
a été implanté. Ce travail, assez léger, per-
mettra de disposer rapidement (en juin) des 
informations  sur les flux  de sortie et sur la 
destination des sortants en grandes catégo-
ries. ceci par sexe, classe et spécialité à tous 
les niveaux géographiques, depuis l'établis-
sement jusqu'à l'échelon académique. Au 
niveau central, le SPRESE a la responsabi-
lité d'une récapitulation nationale 

h) Les questionnaires, eux, sont exploités 
par sondage. Les Services statistiques recto-
raux assurent la constitution, le tirage et le 
contrôle d'un échantillon de 5 000 ques-
tionnaires, saisis et traités par le CATI grâce 
à une autre application nationale. Ce traite-
ment fournira  les informations  classiques 
sur l'insertion professionnelle  et permettra 
l'étude des relations entre la formation  et 
l'emploi. Les Services académiques d'in-
formation  et d'orientation, et les Centres 
interrégionaux associés au CEREQ, pour-
ront utilement collaborer à l'analyse de ces 
données. 

3. Ultérieurement, le CEREQ réalisera une 
exploitation nationale d'un échantillon de 
questionnaires plus important, lorsque l'en-
quête aura été généralisée à l'ensemble des 
académies. 

Outre les informations  produites directe-
ment grâce à cette enquête et au double 
circuit d'exploitation des résultats, ce dispo-
sitif  fournira,  au niveau académique, une 
base de sondage exhaustive sur les élèves 
issus de l'enseignement secondaire. Ceci 
permettra la réalisation d'enquêtes très va-
riées, sur des sous-populations ou des zones 
géographiques particulières, en adoptant 
des périodes d'observation éventuellement 
plus longues ou en suivant des méthodes 
(interviews) aptes à traiter certains problè-
mes de façon  plus approfondie  que ne l'au-
torise une enquête globale qui reste néces-
sairement légère. 
C'est d'ailleurs grâce à ces bases de sondage 
que le CEREQ continuera à réaliser des en-
quêtes « de cheminement professionnel  ». 
par enquêteurs et plusieurs années après la 
sortie de formation.  Ces enquêtes sont en 
effet  un outil d'information  complémen-
taire. indispensable à une mise en perspec-
tive des données rapides fournies  par les 
enquêtes d'insertion décentralisées. 

* 

Après une première expérimentation en 
1982-1983 sur l'académie d'Amiens, cinq 
académies ont été concernées en 1983-1984 
par le nouveau dispositif.  Le bilan des deux 
premières années est très positif  : les taux de 
réponse aux enquêtes sont supérieurs à ceux 
des enquêtes nationales : malgré la charge 
de travail, la participation des établisse-
ments est satisfaisante.  Enfin  les interlocu-
teurs régionaux manifestent  le plus grand 
intérêt. L'extension de l'enquête se poursuit 
donc cette année. 
Dans le souci de s'entourer de garanties et de 
piloter de très près l'extension de l'opéra-
tion, le CEREQ et le SPRESE l'ont portée 
en 1984-1985 à neuf  académies (Aix-
Marseille. Amiens, Besançon. Dijon. Lille. 
Lyon, Montpellier, Poitiers et Toulouse). 
La généralisation à l'ensemble des acadé-
mies de la France métropolitaine pourrait 
être réalisée dès l'année prochaine. 



Enquêtes et études réalisées 
sur l'insertion professionnelle 

1. Les enquêtes statistiques de l'Ob-
servatoire EVA 

L'Observatoire est actuellement dans 
une période de transition. La produc-
tion nationale de données d'insertion 
est provisoirement interrompue, en at-
tendant que la généralisation des en-
quêtes décentralisées ne prenne le relais 
des enquêtes postales conduites par le 
CEREQ jusqu'en 1982. Cependant la 
réalisation des enquêtes de chemine-
ment peut se poursuivre, sur la base des 
fichiers  des enquêtes d'insertion et afin 
de clore de façon  cohérente le pro-
gramme entamé. 
En 1985. une enquête sera réalisée au-
près des sortants des niveaux III et IV 
(IUT. STS, Btnet BT) sortis en 1980 et 
interrogés une première fois  en 1981 : 
ces niveaux sont à l'heure actuelle, et 
seront sans doute encore dans les pro-
chaines années, l'objet de nombreuses 
demandes. On disposera ainsi à terme 
de deux enquêtes de cheminement sur 
le niveau V (réalisées en 1980 et 1984) 
et de deux enquêtes de cheminement 
sur les niveaux IV et III ( 1982 et 1985). 
Conformément  aux nouvelles métho-
des développées avec succès depuis 
deux ans, cette enquête sera menée en-
tièrement par interviews, et en utilisant 
un questionnaire bâti autour d'un calen-
drier. 
2. (.'exploitation systématique des 

enquêtes statistiques 

Le programme d'archivage de l'ensem-
ble des fichiers  d'enquêtes de l'Obser-
vatoire. complétés par une documenta-
tion en facilitant  l'accès pour les utilisa-
teurs, se poursuit en 1985. Les enquê-
tes d'insertion des années 1979. I980et 
1981 (niveaux V, IV, III et apprentis-
sage) sont déjà dans la base de données, 
le chargement de la documentation sur 
les enquêtes et sur les variables s'effec-
tue progressivement. Les enquêtes de 
cheminement, les enquêtes d'insertion 
sur l'enseignement supérieur et toutes 
les enquêtes de la première vague de 

l'Observatoire (à l'exception de l'ap-
prentissage) doivent encore être trai-
tées. 
La publication de résultats systémati-
ques des enquêtes va reprendre à un 
rythme plus soutenu que ces dernières 
années, sur un nouveau support consti-
tué par une série à part de la Collection 
des Etudes du CEREQ- Deux numéros 
sortiront au cours du premier semestre, 
l'un consacré à l'enquête d'insertion 
1980 sur le niveau V. l'autre à l'en-
quête de cheminement 1980 sur les uni-
versités scientifiques.  Ils seront suivis 
des résultats de plusieurs autres enquê-
tes d'insertion et de cheminement. 
Parallèlement, la plupart de ces enquê-
tes donnent lieu à la réalisation d'étu-
des : 
— Sur l'enseignement supérieur, trois 

études mobilisant à la fois  les en-
quêtes d'insertion et les enquêtes de 
cheminement disponibles sur un 
secteur spécifique  sont en cours ou 
vont être entreprises très prochaine-
ment. Elles portent sur les niveaux 
III-IV, et sur les filières  universitai-
res de droit-sciences économiques 
et de lettres-sciences humaines ; 

— De même l'enquête de chemine-
ment auprès des anciens apprentis, 
et l'enquête de suivi des stagiaires 
16-18 ans. vont être analysées de 
façon  approfondie. 

3. Les travaux monographiques liés 
à l'Observatoire EVA 

Ces travaux visent à dégager différents 
modèles de fonctionnement,  dans le 
champ de la formation  ou dans celui des 
entreprises, dont les enquêtes statisti-
ques ne permettent pas de rendre 
compte. 
Déjà l'étude achevée sur les Centres de 
Formations d'apprentis a conduit à dé-
gager deux formes  d'apprentissage, se-
lon le type de rapports qui unissent 
CFA. entreprises et organismes ges-
tionnaires. 

Dans le prolongement de ce travail, une 
étude auprès de maîtres d'apprentis-
sage est en cours. Des entretiens appro-
fondis  sont conduits, centrés sur la 
façon  dont les artisans choisissent leurs 
apprentis, afin  de faire  apparaître les 
modalités spécifiques  d'un « recru-
tement » qui fait  appel à des « varia-
bles » plus singulières que le niveau 
scolaire, seul repérable dans les enquê-
tes statistiques. 
Sur l'enseignement supérieur, la re-
cherche a été entreprise à la suite d'une 
tentative d'analyse statistique interré-
gionale : celle-ci faisait  apparaître des 
particularités « inexpliquées » par le 
modèle statistique. Un travail mono-
graphique a déjà été mené en 1984. 
dans le domaine des sciences de la na-
ture et de la vie, sur les universités de 
Lille et de Toulouse (Paul Sabatier) : il 
devrait être prolongé en 1985 sur une 
troisième université. Des interviews 
d'enseignants-chercheurs visent à dé-
gager la façon  dont se nouent les liens 
entre un établissement universitaire et 
son environnement socio-économique. 
On s'efforce  d'identifier  les stratégies 
spécifiques  de différentes  catégories 
d'enseignants-chercheurs, en les re-
liant à la structuration des filières  de 
formation  au sein de chaque université 
et en les situant dans leur cadre 
juridico-institutionnel. 

Dans les deux cas. les entretiens sont 
menés de façon  peu directive, enregis-
trés au magnétophone et intégralement 
retranscrits : ceci permet d'en faire  une 
analyse approfondie.  L'intérêt de cette 
méthode consiste en ce qu'elle permet 
de repérer les catégories dans lesquelles 
les interlocuteurs rendent compte de 
leur propre situation, les ressources 
qu'ils mobilisent, la façon  dont ils les 
agencent. Tout laisse penser que ces 
« modèles » différent  largement de la 
formalisation  que réalise l'enregistre-
ment statistique, dans les deux cas étu-
diés ici comme dans le cas de l'enquête 
qu'a conduite le CEREQ auprès des 
stagiaires 16-18 ans. 
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La coordination des enquêtes 
sur l'insertion professionnelle 

des étudiants 

Depuis le début des années 70. des équipes 
universitaires ont consacré des travaux au 
recrutement et à l'orientation des étudiants 
dans l'université et à sa sortie. Les exigen-
ces de professionnalisation  des filières  de 
formation  universitaire, contenues dans la 
réforme  de 1976 en particulier, ont contri-
bué au développement des demandes d'in-
formation  émanant des universités elles-
mêmes (notamment au travers des cellules 
d'information  et d'orientation), sur les dé-
bouchés professionnels  réels ou potentiels. 
Cette demande s'est traduite par le dévelop-
pement d'enquêtes d'insertion profession-
nelle réalisées suivant des méthodologies et 
avec des modèles de questionnaires hétéro-
gènes. 

On peut identifier  à l'heure actuelle deux 
types principaux d'enquêtes : 

a) Les enquêtes sur les débouchés profes-
sionnels interrogent les étudiants plusieurs 
années après l'obtention d'un diplôme 
donné ou au moment où ils quittent l'univer-
sité. On distingue : 
— les enquêtes nationales effectuées  par le 

CF.REQ dans le cadre de l'Observatoire 
EVA. Elles portent sur des échantillons 
lourds d'étudiants. 18 mois après leur 
sortie de l'enseignement supérieur, puis 
3 ans plus tard. Dans les prochaines en-
quêtes (1987) une seule interrogation 
aura lieu 3 ans après la sortie : 

— les enquêtes régionales effectuées  sur 
des échantillons importants d'étudiants : 
l'exemple principal est celui du CEJEE 
(Centre d'études juridiques et économi-
ques de l'emploi, à Toulouse) : plus ré-
cemment s'est monté le dispositif  des 
universités de Lille : 

— les enquêtes régionales effectuées  sur 
des échantillons réduits d'étudiants ou 
sur certaines filières  de formation  avec 
des problématiques de recherche (Ren-
nes, Dijon. Rouen) : 

— un ensemble d'enquêtes portant sur une 
ou plusieurs cohortes de diplômés d'une 

ou plusieurs filières  de formation,  qui 
ont un objectif  de connaissance immé-
diate du devenir des étudiants : peu 
d'entre elles sont fondées  sur une pro-
blématique d'études et la qualité des ré-
sultats est extrêmement variable. 

h) Les enquêtes de suivi des étudiants entrés 
en première année d'université Les travaux 
effectués  simultanément dans les universités 
de Lille et Nice sur les cohortes d'étudiants 
entrés en 1971 se sont poursuivis tout au 
long de la décennie 70. Ces enquêtes, ini-
tiées principalement dans une perspective de 
recherche, se sont moins répandues que les 
précédentes (enquêtes à Nancy et Dijon par 
exemple). On peut s'interroger sur les rai-
sons de cette relative désaffection,  mais la 
question connaît un regain d'actualité dans 
le cadre des procédures de contractualisa-
tion entre le ministère de l'Education natio-
nale et les universités pour la mise en place 
du nouveau premier cycle (loi du 26 janvier 
1984). 

Cependant les questions relatives à l'orien-
tation des étudiants dans l'université et à leur 
débouchés professionnels  se posent dans des 
termes différents  selon la nature institu-
tionnelle des organismes qui y portent inté-
rêt. Les organismes locaux (universités ..) 
ou nationaux (direction des enseignements 
supérieurs, groupes techniques) recherchent 
une information  assez fine  et régulièrement 
actualisée au niveau des filières  de forma-
tion. dont les résultats soient fournis  rapide-
ment et interprétables sous la forme  d'un 
certain nombre de paramètres simples. Mais 
l'expérience des recherches en la matière 
montre que ces exigences ne peuvent être 
satisfaites  qu'au travers d'une connaissance 
plus large de la relation entre la formation  et 
les emplois de niveau supérieur qui suppose 
une problématique plus construite. Un recul 
dans le temps est alors nécessaire et les dé-
lais d'obtention des résultats sont incompati-
bles avec les demandes administratives. 
Cette contradiction interdit pratiquement 
l'utilisation d'un support technique unique 
pour traiter l'ensemble des questions. La 

démarche de coordination entreprise par le 
CEREQ et les Centres interrégionaux asso-
ciés repose sur l'hypothèse qu'il est possible 
de rechercher une meilleure articulation 
entre les différents  travaux grâce à un 
guide des enquêtes d'une part, et à la coordi-
nation des enquêtes régionales, d'autre part. 

a) Préparation d'un guide méthodologique 
à l'usage des universités. 
Le CEREQ et les CIA ont entrepris la mise 
au point d'un « guide d'enquêtes » destiné 
aux universités qui estiment nécessaire d'or-
ganiser de semblables enquêtes. Ce guide 
identifiera  les principales questions que se 
posent les universités au sujet de l'insertion 
de leurs étudiants, proposera une méthode 
d'enquête, des modèles de questionnaires, 
des nomenclatures, des exemples d'indica-
teurs et les moyens de les interpréter. 

h) Enquête nationale et enquêtes spécifi-
ques 
Un certain nombre d'universités ou d'écoles 
souhaitent non seulement connaître les dé-
bouchés professionnels  de leurs étudiants, 
mais aussi pouvoir situer leurs résultats par 
rapport aux données nationales. Ceci pose le 
problème d'une articulation correcte entre 
enquêtes spécifiques  et enquêtes nationales 
du CEREQ 
Le CEREQ effectuera  en 1987 une nouvelle 
enquête auprès d'un échantillon national 
d'étudiants sortis en 1984 des universités 
(toutes disciplines), des IUT et STS. des 
écoles d'ingénieurs, de gestion et de 
commerce. Cette enquête portera sur un 
échantillon d'environ 1/3 des diplômés. Elle 
fournira  des résultats nationaux au niveau de 
groupes de spécialités ou d'écoles mais ne 
produira aucun résultat à caractère régional 
Pour répondre aux questions que se posent 
les universités, le CEREQ proposera à celles 
qui le souhaiteraient d'étendre l'échantillon 
à l'ensemble de leurs sortants. Ainsi, l'uni-
cité de la méthodologie sera assurée et les 
universités concernées pourront confronter 
résultats nationaux et résultats spécifiques 
dans des conditions rigoureuses. 
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LE CEREQ PUBLIE 

Formation Emploi n* 9, janvier-mars 
1985. 

« Portée et limite d'un accord de branche 
sur les qualifications.  » Par A. Jobert ei P. 
Rozenblatt Un premier bilan de la grille de 
classification  et de salaires minima adoptée 
dans la chimie en 1978. ponant notamment 
sur la mise en Œuvre des objectifs  de revalo-
risation des emplois el des carrières ouvriè-
res 

<• Le technicien d'atelier dans la classifica-
tion de la métallurgie : I De la référence  au 
métier à l'analyse de l'emploi II Vers un 
ouvrier-technicien ? » Par M. Carrière-
Ramanoelina el P. Zarifian.  L'accord natio-
nal de la métallurgie de 197$. qui tend à 
promouvoir une nouvelle notion de la quali-
fication.  crée d'autre pan un échelon sup-
plémentaire dans la filière  « ouvrier » : le 
technicien d'atelier. 

« L'emploi teniaire de l'industrie : quels 
changements ? » Par F Audier. Depuis 
une quinzaine d'années, les emplois ternai-
res de l'industrie se développent mais, ré-
cemment. seules les fonctions  commercia-
les el du traitement de l'information  restent 
créatrices d'emplois. 

« Les jeunes débutantes dans les emplois 
de secrétariat. » Par F. Bniand. Les 
800 000 emplois de secrétaires ei de sténo-
dactylos représentent un débouché impor-
tant pour les jeunes filles  qui sonent des 
niveaux V et VI : on observe ces dernières 
années une diminution imponame des re-
crutements au niveau V 

LES CHEMINS DE 
LA LECTURE 

- f.es  enjeux de la formation  profession-
nelle face  aux mutations des techniques 
industrielles -. P L Marger. ADEP -
Les mutations des techniques industrielles 
le développement de moyens modernes de 
production, automatisés et flexibles,  créent 
de nouvelles potentialités pour mobiliser les 
acteurs de l'entreprise autour de solutions 
novatrices La formation  professionnelle  a 
un rôle privilégié à jouer dans de lels proces-
sus. Quels sont ses enjeux et comment ré-
pondre aux questions posées par la moderni-
sation des processus de production n Ce 
rappon explore les trois niveaux où s'expri-
ment ces évolutions : la transformation  des 
qualifications,  la nécessite de développer 
une culture technologique, la volonté de 
mettre en œuvre des stratégies de formation 
plus intégrées aux choix techniques et éco-
nomiques des entreprises. Ce rapport est 
publié dans la collection « Études el Expéri-
mentations » dirigée par la Délégation à la 
formation  professionnelle  et cdilce par 
l'Agence nationale pour le développement 
de l'éducation permanente ADEP. le Cen-
tral 4.10. La Courtine Mont d'Est. 91160 
NOISY-I.E-GRAND 

•• Cibles -. Revue publiée par l'ENNA de 
Nantes (CRDP) qui s'adresse à l'ensemble 
des personnes qui exercent un rôle éducatif 
Chaque numéro comprend trois parties : 
— une partie •• actualité » rendant compte 
des mesures el événements récents en ma-
tière de formation  ainsi que d'expériences 
pédagogiques concrètes : 

« Itinéraire dans le dispositif  16-18 et situa-
tion à la sortie des stages. » Par F Amat. 
L'enquête a concerné les 65 000 jeunes 
sans formation  entrés dans le dispositif  entre 
septembre 1982 et mars 1983. l es résultats 
portent sur les caractéristiques des stagiai-
res. leur cheminement à l'intérieur du dis-
positif  et leur situation à la sortie 
« La fonction  de l'enquête statistique dans 
l'évaluation du dispositif  de formation  des 
jeunes de 16 à 18 ans. - Par J Affichard 
Enquêter sur une population mal connue, 
entrant dans un dispositif  récent et peu stabi-
lisé. présente de nombreux problèmes que 
le statisticien doit résoudre compte tenu de 
l'objectif  d'évaluation de l'action publique 
sur l'emploi des jeunes 
« Points de repères : les mesures récentes 
en faveur  de la formation  et de l'emploi des 
jeunes (1977-1984 ) .. Par F Amat Une 
présentation de toutes les mesures prises 
depuis 1977. avec des références  aux textes 
législatifs  et une bibliographie sur le sujet. 
Revue Formation Emploi, éditée et mise en 
vente par la Documentation française  (29-
31 quai Voltaire. 75340 PARIS Cedex 07) 
au prix de 54 F 
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- Les publications du CEREQ jusqu'au 
31 décembre 1984. Liste descriptive et 
thématique. • A Novelli. Service d'infor-
mation et de documentation 
Présentation de l'ensemble des ouvrages 
publiés par le CEREQ depuis sa création 
selon deux principes d'organisation : 

— une partie « dossier » traitant parexem-
ple de la bureautique (nouvelles techniques, 
nouveau travail), du contrôle continu, des 
espaces scolaires. 
— une partie « documentation >. présen-
tant en particulier une vue d'ensemble des 
thèmes abordés dans les articles de plus de 
cinquante périodiques de la presse d'éduca-
tion. 
Rens. : Centre régional de documentation 
Pédagogique de Nantes, chemin de l'Hé-
bergement. BP 1001. 44036 NANTES 
Cedex 

BREF RENCONTRES 
- Conférence  sur le rôle des syndicats 
dans la prochaine décade. - Maastricht, 
du 20 au 22 novembre 1985 Celte confé-
rence sera orientée autour des thèmes : pou-
voir social et lune de classes, émergence de 
nouveaux groupes de pression, relations in-
dividuelles el collectives, nouvelle techno-
logie et système productif,  les syndicats et 
l'internationalisation de l'économie, rap-
ports de force  intra et intersyndicaux 

Rcns : F.uropean centre for  work and So-
ciety. Secrétariat of  the 1985 conférence. 
Hoogburgstraat 43. po. box 3073. NL -
6202 NB MAASTRICHT 

• Technologies nouvelles face  à la 
Mode. - Paris. CESTA. les 20.21. 22 juin 
I98S. Journées coorganisées par le Centre 
d'études des systèmes et des technologies 
avancées (CESTA) et le Fashion Institute of 

— un premier • descriptif  - est constitué par 
un résumé de chacun de ces ouvrages, 
accompagné d'une indexation réalisée à 
l'aide des mots-clés du Réseau Emploi-
Formation : 
— un second - thématique - permet de re-
pérer pour chaque mot-clé les ouvrages qui 
s'y rapportent et favorise  ainsi les recher-
ches sur un sujet précis 
Ce document est édité par le CEREQ el 
communiqué sur demande 
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•• Savoirs paysans et ordre social. L'ap-
prentissage du métier d'agriculteur. - P 
Pharo. 
Exploitation, par les agriculteurs, des 
conditions qui les ont conduits à acquérir 
des compétences et du contenu social el 
technique de ces savoirs dont ils se sentent 
dépositaires. 

Il s'agit par là de montrer que les program-
mes éducatifs  et de propagation de nouvel-
les techniques agricoles donnent nécessaire-
ment lieu, de la pan de ceux à qui ils sont 
destinés, à une réinterprétation de leur si-
gnification  sociale el professionnelle  Faute 
de prendre en compte cene réinierprétation. 
les décideurs et les praticiens de l'enseigne-
ment el du développement risquent de ne 
voir que des « résistances ». des freins  -
et des « pesanteurs » ou. à l'inverse, du 
« dynamisme » et du « modernisme » là 
où. du point de vue des intéressés, se dé-
ploient en fait  des conceptions spécifiques 
de ce qu'il est intéressant, utile, valable ou 
légitime de faire. 
Ce document est édite par le CEREQ et 
communiqué sur demande 

Technology de l'Université de New York 
Outre les problèmes de gestion de produc-
tion. y seront abordes en conférences  plé-
nières et en tables rondes les thèmes sui-
vants : - CAD/CAM - Ateliers flexibles  -
Nouveaux matériaux - CAO - Gestion de la 
distribution - Stvlisme et technologies nou-
velles. 

Une exposition de matériel se tiendra pen-
dant ces trois jours dans les locaux du 
CESTA. I. nie Descanes. 75005 PARIS 

— La formation  en alternance : évolution 
et enjeux. - Paris. Centre INFFO. les II. 
12. 13 juin 1985. Ce colloque a pour but de 
dresser un bilan des principales étapes de 
l'évolution historique de la formation  en 
alternance en France, de la situer dans son 
annulation à la formation  initiale et à l'em-
ploi 
Les thèmes abordés seront les suivants : 
— Bilan introductif  sur les principales éta-

pes de l'évolution historique de la for-
mation en alternance en France : 

— Situations de travail et définitions  du 
procès de formation  alternée : 

— Alternance et système éducatif  : vers 
une nouvelle coopération école-
entreprise ; 

— Alternance et organisation du travail : 
— Alternance - qualification  - emploi 
Rens. : Madame Lucas ou Monsieur 
Franco. Centre INFFO. tour Europe cedex 
07 . 92080 PARIS LA DEFENSE Tél 
778.13.50. 

AVIS DE RECHERCHE 

- Enjeux structurels dans le champ 
social. - Appel d'offre  Dans le cadre de 
son programme •• Fractures du social et mo-
des de socialisation ». la Mission 
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— Dossier : l'évolution des emplois ter-
tiaires. Informatisation,  restructuration, 
formation.  -O. Bertrand et T -J Noyelle 
Cette étude est centrée d'une part sur l'exa-
men des tendances de transformation  des 
systèmes d'emplois dans quelques grands 
secteurs de services - le service financier, 
les télécommunications et le commerce de 
détail - et d'autre part sur les changements 
qualitatifs  affectant  quelques catégories 
professionnelles  nombreuses recoupant une 
assez grande diversité de fonctions  - les 
emplois de bureau, le secrétariat, les techni-
ciens de la conception assistée par ordina-
teur et le personnel de gestion de stock el de 
production 
Il apparaît à long terme que les changements 
technologiques en cours vont beaucoup plus 
loin que les effets  « productifs  » immédiats 
recherchés par les utilisateurs pour permet-
tre d'une part une redéfinition  profonde  des 
marchés de l'entreprise, donc une redéfini-
tion de laTinalité des tâches sous-jacenies. 
et d'autre part une réorganisation fonda-
mentale de la division du travail 
D'où résultent trois types de questions : 
— Quelles qualifications  sont demandées 

pour ces nouveaux modèles d'organisa-
tion du travail el les nouveaux contenus 
d'emplois ? 

— Quelles sont les conséquences, à coun 
et à moyen termes, de ce type de chan-
gements pour la main-d'ituvre ? 

— Quels sont les facteurs  qui semblent re-
tarder ou accélérer la diffusion  des nou-
velles technologies ? 

Ce document est édité par le CEREQ et 
communiqué sur demande. 

Recherche-Expérimentation du ministère 
des Affaires  sociales et de la solidarité na-
tionale lance un appel d'offre  dont l'objectif 
est d'inciter les équipes de chercheurs à 
travailler à une meilleure connaissance de la 
base structurelle du secteur social et donc à 
un repérage des annulations des relations, 
des lieux de communication qui font  de ce 
secteur plus ou autre chose qu'une juxtapo-
sition d'appareils, d'institutions et d'équi-
pements. 
Le lexte définitif  de l'appel d'offre,  disponi-
ble à compter du 19 avril 1985. sera struc-
turé autour des trois thèmes suivants : 
— l'interaction du développement admi-
nistratif  et du développement associatif 
dans la construction historique du secteur 
social : 
— les enjeux et les modalités institution-
nelles et interventions publiques : 
— les logiques de l'équipement 
Les dossiers seront reçus jusqu'au 7 juin 
1985 à la Mission Rechcrche-Fxpé-
rimentation (MIRE). 9. rue Georges Pitatd. 
75015 PARIS. Tel. : 842.65 88 ou 
842 65.91 
Rcns : Secrétariat Scientifique.  Michel 
Chauvière. Eric Simonetti (MIRE). 

RESEAUX 
ORIADOC, Réseau national d'orientation 
et d'accès aux sources d'information  et de 
documentation, réalisera d'ici 1985 l'inven-
taire du patrimoine documentaire de la 
France : archives, bibliothèques, centres de 
documentation, banques de données biblio-
graphiques. relais d'intenogation de bases 
de données, services d'information  el de 
renseignements existant en France 
Rens. : ORIADOC. 72. me de Varenne. 
75007 PARIS 
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